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Regards croisés sur la gestion collective de l’emploi
Dialogue social sur les transformations de l’org a n i s a t i o n

du travail dans les territoires ruraux

À l’heure où le grand marché européen franchit un pas supplémentaire avec l’Euro, émergent de
nouvelles logiques territoriales en Europe qui exigent de repenser les processus de décisions
conduisant à une véritable démocratie participative. La gestion des ressources humaines fait partie
des nouveaux domaines qu’il convient d’explorer. C’est dans cet esprit que trois org a n i s a t i o n s
européennes tamen en Allemagne, Brage au Danemark et le Grep en France conduisent, avec de
nombreux partenaires, une opération de « regards croisés » pour comparer et analyser les nouvelles
formes d’organisation du travail apparues dans ces trois pays.
Les entreprises demandent des travailleurs flexibles, mobiles, compétents, autonomes et capables
d’initiative. Pour leur part, les salariés, hommes et femmes, réclament la sécurité de l’emploi, des
conditions de travail correctes et une qualité des relations dans les rapports de travail. La concilia-
tion de ces attentes contradictoires est-elle possible à réaliser sur un territoire ? Quelles sont les arti-
culations à trouver entre le travail, l’emploi et le territoire ? Quel dialogue social instaurer ? Pour
contribuer à cette réflexion, « regards croisés » présente des innovations dans la gestion collective
des ressources humaines sur des territoires en Allemagne, au Danemark et en France pour enrichir
les pratiques existantes et dans certains cas opérer des transferts. Ces présentations sont réalisées à
l’occasion de conférences organisées successivement dans chacun des trois pays. Il s’agit d’exa-
miner la manière dont la gestion des ressources humaines a été appréhendée dans chaque pays et
les réponses apportées par les partenaires sociaux. Des pratiques et expériences sont exposées :
groupement d’employeurs, couveuse d’activité, organisation du marché du travail pour aménager
des transitions dans les parcours des salariés, mobilisation et requalification des travailleurs vieillis-
sants… Pour cela, il est fait appel aux témoignages de praticien(ne)s (chefs d’entreprises, sala-
rié(e)s, syndicalistes, responsables économiques et politiques...) et à des théoricien(ne)s (universi-
taires, consultant(e)s, personnes ressources...) qui présentent et analysent des exemples en vue
d’enrichir les pratiques des uns et des autres.
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G é re r et valoriser les re s s o u rces 
humaines sur un territoire
• 7 et 8 février 2002 à Poitiers :
Groupements d’employeurs, partenariats, territoires
• 11 et 12 avril 2002 en Allemagne :
Vers une flexibilité du temps de travail
• 20 et 21 juin 2002 au Danemark :
Mobilisation et requalification des seniors

D é v e l o p p e r l’emploi sur les territoire s
p a r un accompagnement de l’autoemploi
et des TPE (très petites entre p r i s e s )
• 21 et 22 novembre 2002 à Annecy (France) : 
L’accompagnement des créateurs et créatrices d’activités
- l’action des coopératives d’emploi et d’activités
• 6 et 7 mars 2003 en Allemagne : 
Les systèmes de coopération et les structures d’appui 
pour les T P E
• 24 et 25 avril 2003 au Danemark : 
La création d’entreprise en milieu rural
• 26 et 27 juin 2003 : 
Conférence de synthèse à Bruxelles.

Un cycle de sept conférences européennes cofinancé par l ’ a rticle 6 du FSE

Deux grandes thématiques traitées :



Les part e n a i res de « regards cro i s é s »

Tamen en Allemagne travaille depuis plus de dix ans dans le secteur de la formation continue.
L’ensemble de ses projets concerne l’organisation du travail et l’adaptation aux besoins des TPE en
milieu rural. tamen est solidement implanté dans des territoires de l’ancienne RDAoù le chômage
atteint des taux record ; il y travaille en étroite collaboration avec de nombreux réseaux d’acteurs
territoriaux. Il est membre du réseau européen Vi rgile qui rassemble des organismes dans huit pays
de l’Union. Son champ d’action concerne prioritairement le monde rural.

Brage au Danemark est une organisation spécialisée dans l’ingénierie et l’accompagnement de pro-
jets des très petites entreprises rurales et plus particulièrement sur les questions d’organisation du
travail et d’organisation de la production. Brage favorise le travail en réseau et travaille en étroite
coopération avec les partenaires sociaux pour tenter de régler la pénurie de main-d’œuvre au
Danemark par la mobilisation et la formation des travailleurs seniors.

Le Grep en France conduit des actions pour développer l’emploi sous des formes nouvelles. Il tra-
vaille en relation avec un réseau de nombreux partenaires : des organismes de formation des sec-
teurs public et privé, des partenaires sociaux du milieu rural, des services des ministères de
l’Agriculture et de l’Emploi, des fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales, des asso-
ciations de développement. Il agit par le conseil, la formation, les études-actions et diffuse ses tra-
vaux dans la revue Pour. Il fait partie des réseaux européens Vi rgile et Eden.

P a rt e n a i res associés à « Regards croisés » :

En A l l e m a g n e
Arbeitsförderungsgesellschaft Elbe-Elster mbH (entreprise à but non lucratif pour l’insertion des per-

sonnes en difficulté) ; Deutsche Gewerkschaftsbund (Union des syndicats allemands du Sud-

B r a n d e n b o u rg) ; Die Kooperationsanstiftung e.V. (association pour des coopérations entre l’économie

régionale, les institutions et le secteur social) ; Faculté agricole et horticole de l’Humboldt Universität ;

Personal Contract (développe le modèle « Te i l z e i t + ») ; zsh (Zentrum für Sozialforschung) de Halle.

Au Danemark
Det régionale Netvaerk Sonderjylland (réseau local : dialogue social sur le marché du travail) ; LO

Sonderjjylland (principale organisation syndicale danoise ) ; STEC (centre régional de développement

des entreprises) ; Danske Frugtavlease ; SIC ; Bh Consult ; EUC-syd ; AOF-syd ; Syddansk universitet.

En France
Centre national de coordination et d’évaluation des groupements d’employeurs pour l’insertion et la

qualification (CNCE GEIQ) ; Centre régional de ressources sur les groupements d’employeurs

(Poitiers) ; Union confédérale des cadres CFDT; Union régionale interprofessionnelle CFDTde Poitou-

Charentes ; Association des coopératives d’emploi et d’activités Copea ; Union régionale des Scop

R h ô n e - A l p e s .
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P ro g r a m m e
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24 avril 9h30

Accueil – EUC-Syd

Directeur Sv. Aa. Olsen – EUC et la formation des créa-

teurs d’activité

Regards cro i s é s... le dialogue social sur la modernisation

du temps de travail, introduction du projet par les trois par-

tenaires : Monika Winkel, GREP (F), Poul Stenderup,

BRAGE (DK) et Sigrid Wölfing, tamen GmbH (D) – état

d’avancement, comment poursuivre...par Jean Le

M o n n i e r.

Le plan «création d’activité» du gouvernement danois

Directeur de service, Lars Aagaard, Ministère de l’écono-

mie et du budget

Soutien aux créateurs d’activité par les grandes

entreprises

Directeur Steen Nissen, Danfoss / organisation patronale

d a n o i s e

Les créateurs d’activité dans les régions rurales -

m e t t re l’accent surles femmes créatrices d’activité

Conseillère en matière d’égalité des chances à l’office du

travail -Vejle - Nete Svennekjær.

Présentation du projet « S t a rt i Syd » - SIS

Chef de projet Lau Herborg, STEC, SIS

D é j e u n e r

A t e l i e r s

1. Expériences locales d’un créateur d’activité 

Erik Haase, Directeur

2 L’ i m p o rtance des centres de croissance économique

p o u r les créateurs d’activité - Aluvækst 

Leif Guldborg, Directeur

3. Les centres d’innovation – création d’activité et

forum de mesures de soutien au Danemark 

Torben Mariager, foreningen af danske udviklingsparker

(association des centres danois de développement//d’inno-

v a t i o n )

C e n t re d’innovation Fyn, a.m.b.a. – organisation du

p ro j e t.

Kim Bondtofte, Directeur

Panel surles résultats des trois ateliers. 

P a rt i c i p e ront les trois intervenants et des re p r é s e n t a n t s

d’Allemagne et de France

D î n e r

Soirée conviviale

Ve n d redi 25 avril 9h00

A t e l i e r s

1. Créateurs d’activité dans les régions rurales – « p r é -

q u a l i f i c a t i o n » – « Nyt liv på landet Ribe amt » (Une

nouvelle vie dans les régions rurales, départ e m e n t

danois de Ribe)

Anni Møller-Christensen, Directeur Skovmark manage-

ment, et un participant

2 Läsö Saltsyder– entreprises basées surdes associations

Saltsyder – Berith Mikkelsen & Tine Nielsen

3 Barsø Toys – création d’activité sous forme de micro -

société 

Helle Kreiberg Svennesen, Directeur

Présentation du débat mené au sein des trois ateliers 

Panel final avec des représentants danois, allemands et

f r a n ç a i s

Sujet: Coopération transnationale au sein de l’UE et le

soutien aux petites entreprises 

Animateur - Directeur A. P. Asmussen STEC.

Fin vers 13h30

D é j e u n e r
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EUC et la formation 
des créateurs d’activité

Sv. Aa. Olsen
Directeur d’EUC-Syd, Institution de formation 

où se déroule la conférence 

Monsieur Olsen souligne l’intérêt du thème de la conférence et note que c’est l’une des applica-
tions sur lesquelles travaille son école.

La culture de l’esprit d’entreprise est un concept utilisé dans les organismes de formation. Des
acteurs de la région ont manifesté un grand intérêt pour ces travaux et demandé à participer à l’en-
cadrement des jeunes entrepreneurs. L’esprit d’entreprise revêt un aspect particulier lorsqu’on s’in-
téresse à des jeunes entrepreneurs. 
Lorsqu’on est étudiant, à quelque niveau que ce soit, on est amené à se confronter à ce concept.
C’est un thème traité dans des manifestations spécifiques et dans des programmes d’enseignement.

« Young entreprise » est un concept international. Nous montons une opération qui consiste à pro-
poser aux jeunes de créer et de gérer leur propre entreprise. Il peut s’agir d’idées ou de développe-
ment de produits. Les élèves peuvent construire un plan d’entreprise, gérer leur entreprise, partici-
per à des foires, à des compétitions. Ils reçoivent l’appui de juristes, de banquiers. L’ e x p é r i e n c e
peut aller jusqu’à la liquidation. Le principe est « learning by doing » (apprendre en faisant).
Chaque élève peut contracter un emprunt de 1 000 DKK. à la banque. 

2002 a été l’année de lancement de cette opération à l’école de Sønderborg. Au départ, le projet a
été présenté et décrit dans les classes de technologie. Les trente-cinq élèves ont créé quatorze entre-
prises. Les bonnes expériences réalisées dans notre école ont permis de lancer «Young entreprise »
dans d’autres lycées de la région.

Qu’en est-il de l’esprit d’entreprise ? Dans un autre Lycée, nous avons organisé quinze jours de tra-
vail avec des élèves de 17-18 ans, pour définir ce qu’est un « projet d’entreprise ». Les élèves ont
fort bien compris qu’on ne peut pas créer une entreprise sans en avoir défini l’objectif. Sur cette
base, des projets se sont développés :
•L’un, du secteur commercial, est un bureau de relations publiques qui produit et diffuse des bro-
chures aux autres entreprises. Les élèves ont vendu des actions à 10 DKK. et les bénéfices ont été
distribués aux actionnaires…
•Une autre entreprise de vente de bouchons a également réalisé des bénéfices.
Une dizaine d’entreprises, parmi celles qui ont été créées continue d’exister. Nous avons donc
démontré qu’il est possible d’enseigner l’esprit d’entreprise.



Une autre activité lancée à l’automne 2002, dans une autre ville, est une semaine thématique appe-
lée « semaine de l’entreprise ». Elle comprend deux volets : la gestion et les questions de santé et
de sécurité sur les lieux de travail. Des étudiants différents ont participé aux deux volets de cette
semaine. Les projets sur lesquels ils ont débouché sont :
•lancement d’une entreprise de maintenance de l’outillage,
•sécurité et santé
•transfert du statut de salarié vers celui de propriétaire d’entreprise.

Certains enseignants ne savaient pas trop où ils allaient, mais, en fin de semaine, de très bons pro-
jets ont été présentés. Les enseignants en ont fait une évaluation positive et ils ont décidé de recon-
duire cette semaine thématique en 2003. Elle vient juste de se dérouler. Le bilan n’est pas encore
réalisé, mais il semble vraiment que ce soit une bonne initiative. 

Comme je viens de vous le montrer, l’esprit d’entreprise est vraiment à l’ordre du jour dans notre
école de formation.
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Présentation du programme 
« regards croisés »

Monika Winkel
Coordinatrice générale du programme

Regards croisés et les partenaires

« Regards croisés » se déroule depuis un an et demi. Il s’inscrit dans « l’article 6 » des programmes
e u r o p é e n s .
Le volet allemand est géré par tamen, avec Sigrid W ö l f i n g .
Le volet français, par le Grep, avec Jean Le Monnier.
Le volet danois, par Brage, avec Poul Stenderup.
La coordination transnationale du projet est assurée par le Grep, avec Monika Wi n k e l .

Nous voulons apprendre les uns des autres. À Sønderborg, nous vivons la dernière conférence d’un
cycle qui en a compté six. Le thème sur lequel nous travaillons est « comment trouver de nouvelles
formes d’organisation du travail qui correspondent aux besoins de très petites entreprises et aux
besoins d’un territoire ». Le premier axe de la série de conférences portait sur la gestion collective
du travail ; le second porte sur l’accompagnement des très petites entreprises (TPE) et des créateurs
d’activités. Notre démarche consiste à partir d’expériences de terrain, à réfléchir et à déboucher sur
des préconisations qui visent à dynamiser le développement local. Cela concerne les activités sala-
riées, mais aussi les activités non salariées…
Un aspect important de notre programme est le dialogue social qui mobilise les différents parte-
naires d’un territoire.

Les part e n a i res du projet dans chaque pays :

Helga Bunke, du syndicat Ve r.di Südbrandenburg en A l l e m a g n e
C’est le syndicat le plus important, avec 30 000 adhérents dans le secteur des services. La situation
économique et sociale de notre région se caractérise par un fort taux de chômage : une personne
sur quatre est sans emploi. Cette situation a des répercussions considérables sur notre travail. Nous
avons à relever deux défis :
• nous devons nous occuper de nos salarié(e)s et les représenter au niveau des entreprises, exercer
une pression sur les entreprises, en faveur d’emplois stables et sécurisés et tout faire pour éviter les
emplois précaires, dans le cadre de conventions collectives pérennes ;
• les expériences des autres pays peuvent nous apprendre comment disposer d’emplois pour ces
c h ô m e u r s ( s e s ) : des emplois sûrs et stables. Dans cette ligne, les groupements d’employeurs et les
coopératives d’emploi et d’activités françaises m’impressionnent…

Dominique Sacleux, du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des A f f a i re s
rurales en France, bureau des emplois et de l’activité
Le second mandat du président Chirac a permis de soulever des problèmes non résolus précédem-
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ment. Dans cette optique, deux lois sont en préparation : l’une sur la création d’activité, l’autre sur
la ruralité. 
Dans cette dynamique, les fonctionnaires s’intéressent aux expériences en Europe. Je suis person-
nellement affecté au suivi des programmes européens et je vais participer aux négociations de la
nouvelle politique agricole commune (la PAC). L’enjeu est important et l’emploi sera central.

Bettina Wi e n e r, du Centre de re c h e rche sociale et sociopolitique de Halle, proche de Leipzig en
A l l e m a g n e
Cette ville olympique vit des turbulences depuis la réunification. Notre tâche est de diffuser de l’in-
formation et des expériences comme « regards croisés ». Ce programme nous permet de profiter
des expériences françaises. Nous avons également des attentes à l’égard du Danemark et une mul-
titude de questions à poser aux Danois sur les T P E …

Bernard Gire t, permanent CFDT (Confédération française démocratique du travail) en région
P o i t o u - C h a rentes, en France
Les questions ici posées sont importantes pour les PME et les TPE. Le syndicat CFDT est très peu
représenté dans les TPE. Cela correspond à un enjeu important, car le nombre de salariés diminue
dans les très grosses et les grosses entreprises et augmente dans les petites.
Il nous semble donc important d’ancrer, sur les territoires, des lieux permettant le dialogue social.
Nous sommes engagés dans les groupements d’employeurs et nous conduisons des actions auprès
des artisans. Nous arrivons ici avec beaucoup d’attentes.

Monika Wi n k e l rappelle que le cycle de regards croisés se clôturera par une conférence à
Bruxelles en juin 2003.

Poul Stenderup explique que la démarche consiste, non pas à travailler de façon isolée dans
chaque pays pour comparer ensuite, mais à vraiment travailler ensemble.
Elle présente deux partenaires danois de Brage :
• Egon Sveistrup, de Sønderjyllands TIC & Erh v e rv s c e n t e r
• Ervin Jensen, LO Sønderjyllands Amt, responsable syndical de toute la région.
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La politique danoise de soutien 
à la création d’activité

Intervention de Lars Aagaard
Ministère de l’Économie et des Entreprises

et à la politique du tourisme

Lars Aagaard a participé à l’élaboration du plan d’action pour les entrepreneurs qui vient d’être
publié en février 2003.
Les termes « entrepreneurs » et « entreprenariat » recouvrent une série d’activités visant à créer une
entreprise et à être « l’entrepreneur de son entreprise». Nous aurions pu choisir un angle plus larg e ,
mais nous nous sommes centrés sur l’encadrement de la création de nouvelles entreprises.
L’intérêt du ministère vient du constat que la création d’entreprises en Europe va de pair avec la
croissance économique. Deux grands types d’entreprises nous intéressent :
•les grands novateurs, dans le segment de la haute technologie. Ils sont rares et ne représentent que
1 % des 20 000 créateurs ;
• les petits : les magasins de fruits et légumes, les pâtissiers, les marchands de pizzas : ils méritent
aussi notre intérêt, car lorsqu’un petit commerçant ouvre un nouveau magasin, il intervient sur
l’économie du quartier.
Lorsque nous avons lancé l’idée de créer notre plan d’action, nous n’avions pas encore le « Livre
v e r t » de la Commission européenne (qui, d’ailleurs a calqué ses idées sur les nôtres). Nous insis-
tons sur :
• l’importance d’un système fiscal qui assure la promotion de la prise de risques ;
• une volonté de construire de l’éparg n e .

Cinq points sont à observer p a rt i c u l i è re m e n t :

• Le système fiscal danois est lourd. La législation des faillites fait qu’on est redevable indéfini-
ment des dettes après la liquidation de tous les biens propres. Cela vient d’une idée préconçue que
les créateurs d’entreprise ne sont pas très honnêtes, puisqu’ils sont prêts à prendre le risque de faire
faillite… Au Royaume-Uni, on recherche des solutions pour permettre à des gens qui ont fait failli-
te, de revenir sur le terrain de la création. Nous pensons que cela doit être possible.

• Le marché des capitaux doit permettre le financement des micro-entreprises, mais le marché des
capitaux à risques est très petit au Danemark et les petits créateurs doivent aller chercher leurs capi-
taux à l’étranger !

• Les contraintes administratives constituent un problème. Pourtant, le Danemark est le pays de
l’OCDE où il est le plus facile de créer une entreprise. On envoie un formulaire sur Internet et une
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semaine après, on a un numéro d’immatriculation et l’on peut créer son entreprise. Cela constitue
un record en Europe. Mais, quand l’entreprise commence à croître, qu’elle a des salariés, qu’elle
recherche l’homologation de ses produits, les charges administratives deviennent très lourdes.

• La formation : Les liens entre les entreprises et les organismes de formation sont très importants.
La carotte est préférable au bâton et le système d’enseignement universitaire est un peu bloqué.
Ceci est vrai au niveau européen. L’esprit d’entreprise n’est pas très promu dans ce milieu et il faut
développer une bonne concertation entre les institutions de recherche et l’entreprise.

• Les systèmes d’appui régional sont des outils performants : les taux de survie des PME et T P E
augmentent lorsque celles-ci bénéficient de conseils en amont et en aval de la création.

Nous voulons pro m o u v o i r l’esprit d’entreprise au Danemark.

Nous pouvons avoir l’impression que nous sommes au bas de l’échelle par rapport aux autres pays
de l’Europe. Il existe en fait beaucoup de disparités en Europe. Au Danemark, peu d’entreprises
sont en croissance et beaucoup stagnent avec un ou deux salarié(s).

Les points sur lesquels porte le plan :
• La législation des faillites et des dépôts de bilan va être modifiée pour permettre aux personnes
concernées de se libérer plus rapidement de leurs dettes. Le ministère de la Justice doit faire des
propositions avant la fin de l’année.

• La formation continue va être développée, avec les TIC, la culture et l’esprit d’entreprise doivent
entrer dans les portails du net. 

• Une manifestation nationale des entrepreneurs va être organisée pour que les étudiants rencon-
trent une fois par an un entrepreneur pour comprendre ce que veut dire « entreprendre » .

• Un cadre de partenariat permanent entre les entreprises et les organismes de formation va être créé.
Il ne s’agit pas de pousser les jeunes à créer dès leur sortie de l’école, mais cette perspective doit être
présente dans leur esprit pour pouvoir prendre corps après quelques années d’expérience. Cela sup-
pose de former les enseignants pour qu’ils soient en mesure d’inculquer cette culture. L’esprit d’en-
treprise doit entrer dans la culture danoise au même titre que l’épargne pour acheter sa maison.

• Les tâches administratives doivent diminuer de 25 % d’ici 2010. On doit arriver à un régime mini-
mal qui supprime l’obligation faite aujourd’hui aux entreprises de fournir des statistiques à l’org a-
nisme national de statistique, aux banques, au fisc et à toutes les administrations. Il ne s’agit pas de
supprimer toutes les tâches administratives, mais de les simplifier. Ceci est déjà réalisé pour les
PME et les grosses entreprises, mais reste à inventer pour les T P E .

• Les financements doivent être améliorés. Un fonds de création et un fonds de croissance et d’in-
vestissement de 425 millions de DKK. (financements d’État et privés) vont être mis en place. Un
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fonds de garantie de croissance (ou de caution de croissance) peut appuyer une transmission inter-
générationnelle pour assurer un meilleur suivi des transmissions père-fils.

• Les règles de dérogation fiscales actuelles vont être modifiées : beaucoup d’entreprises du ter-
tiaire sont en dessous de la barre de 200 000 DKK d’investissements qui ouvre droit à des déroga-
tions fiscales. Il faut que cet outil devienne accessible à ces entreprises du tertiaire qui ont peu d’in-
vestissements lourds.

• Un projet de réforme concerne l’accès aux conseils dispensés dans les régions. Actuellement, des
conseils sont délivrés par les communes, les régions et l’État qui lancent des initiatives « du bas
vers le haut », mais lorsqu’on regarde globalement, on voit qu’il y a beaucoup de doublons. Nous
voulons faciliter l’accès à ces conseils avec des centres moins nombreux et plus vastes. Nous allons
avancer vers une meilleure rationalisation, en demandant la coopération des régions.

• Une meilleure répartition des tâches entre les entreprises et l’État doit être instaurée. Il faut évi-
ter l’accès systématique à des subventions d’État et l’entreprise doit pouvoir accéder à des fonds
sur le marché privé.
Le Livre vert de la Commission européenne reprend ces thèmes. Les problèmes sont les mêmes en
Europe. C’est comme dans le conte d’Andersen à propos des « nouveaux habits de l’empereur » .

Les autres initiatives du ministère :
• Plafonnement des impôts : ils ne pourront plus être augmentés, ni en pourcentage, ni en DKK. Un
allègement fiscal est programmé à partir de 2007. C’est la première fois depuis quarante ans.
• Stratégie des connaissances : davantage de coopération entre les entreprises et l’Université.
• Organisation d’une coopération entre le secteur public et l’Université.
• Création d’une commission ministérielle pour vérifier si nos initiatives et nos travaux sont
conformes aux besoins.

Débat avec les part i c i p a n t s

Question de Christa Bach-Andersen, Aabenraa Erh v e rvsfoening (Danemark)
Elle note qu’il est rare de rencontrer un représentant du ministère de l’Économie.
Elle représente les TPE d’Aabenraa en difficulté. Elle estime qu’il faut éviter de mettre en œuvre
trop de nouveaux projets et informe que dans l’association économique dont elle fait partie, des
mesures assez faciles à mettre en œuvre ont été imaginées. Nous avons obtenu des subventions de
la part du fonds social. Le projet concernait 25 entreprises, mais pour la formation continue, il nous
manque des fonds nécessaires. Nous avons du mal à nouer des contacts directs avec les PME. Un
abaissement des impôts est prévu, mais la mesure n’est pas encore concrétisée…

Réponse de Lars A a g a a r d
Par rapport au fonds social, il y a un problème. Les différents fonds de l’Union européenne sont
soumis aux différents ministères. Il est difficile d’obtenir des détails. Les moyens financiers du FSE
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pour les créations d’entreprise sont appropriés et les subventions pourront être employées pour les
actions de formation continue. Mais l’abaissement des impôts va entraîner une forte pression sur
les dépenses publiques. Or, il faut tenir les promesses des campagnes électorales… Nous avons
décidé de stopper les impôts et, du coup, les restrictions budgétaires entraînent des diminutions des
s u b v e n t i o n s …

Question de Bruno Pagaard, S e n i o r — E rh v e rv Trekanten (Danemark)
Demande l’opinion du représentant du ministère sur les points suivants :
• Les mesures européennes sont présentées comme une catastrophe. 
• À Lisbonne, on avait promis de créer 20 000 emplois. Seulement 16 000 ont été créés. 
• Une augmentation de la croissance avait également été prévue…

Réponses de Lars A a g a a r d
À Lisbonne, une méthode a été imaginée pour aller plus loin dans les échanges. La Commission
européenne ne peut pas prendre des décisions au-delà des frontières. Par rapport au processus de
Lisbonne qui prévoit 46 000 emplois créés d’ici 2010, le ministère considère qu’il est dangereux
de fixer ce type d’objectif. À Lisbonne, nous n’avons pas prévu le développement économique. A u
ministère, nous avons décidé de nous consacrer à des mesures précises dans le cadre d’une poli-
tique économique plus large. Il est possible de prévoir des projets transfrontaliers, avec coopéra-
tion entre pays, mais le chemin à parcourir est long… et les mesures formulées à Lisbonne ne sont
pas forcément réalisables. Cela supposerait une forte coopération…

Question d’Ursula Blankenburg, Personal Contract (Allemagne)
J’ai créé mon entreprise, il y a cinq ans. Je n’ai pas compris la notion de « caution de croissance » ,
ni les mesures visant les reprises d’entreprise. En A l l e m a g n e , il existe une initiative visant à pro-
mouvoir la création d’entreprise, mais beaucoup d’entreprises ne subsistent plus après cinq ans.
Qu’en est-il Danemark ?
Autre question : si on incite les salariés qui ont des bas salaires à se lancer dans la création d’en-
treprise, ces personnes peuvent se retrouver avec des dettes considérables et hésiter à se remettre
sur le marché du travail… l’expérience française de la création collective dans les coopératives
semble intéressante…

Réponses de Lars A a g a a r d
Nous voulons élargir cette possibilité permettant aux jeunes de reprendre l’entreprise de leur père.
En ce qui concerne le taux de survie des PME, nous voulons assurer une survie pendant cinq ans.
Nous ne devons pas faire de l’ingérence abusivement dans ce type d’activité, mais nous voulons
veiller à ce que l’économie ne souffre pas.
Dans les périodes à fort taux de chômage, on disait au Danemark qu’il était impossible de deman-
der à des chômeurs de longue durée de créer leur entreprise. Le défi, c’est que les syndicats
devraient envisager un système permettant le passage de salarié à la situation de profession indé-
pendante. Devons-nous réduire le niveau de sécurité et d’assurance des salariés au niveau de celui
des indépendants ? Il faut plutôt assurer aux indépendants l’assurance-chômage et le droit à la for-
mation continue. Les syndicats ont un rôle important à jouer. Il y a des professionnels qui passent
par l’apprentissage, la maîtrise et ensuite, créent leur entreprise. L’ o rganisation syndicale des cols
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blancs commence à travailler sur ce thème. Il faut une ouverture d’esprit pour que des salariés ima-
ginent ce type de développement de carrière. Mais peut-être trahissent-ils leur syndicat ?

Question de Gérard Lecornu, administrateur du Grep (France)
J’ai compris que le ministère souhaite qu’au niveau des entreprises, il y ait moins d’État… Et vous
annoncez un plan. N’est-ce pas paradoxal ?
Par ailleurs, ce plan ne m’apparaît pas comme étant global. Il ne comporte pas de volet social.
Comment l’État jouera-t-il son rôle de régulateur au niveau des entreprises ?

Réponses de Lars A a g a a r d
Nous avons un gouvernement libéral qui essaie de réduire le poids de l’État par rapport aux entre-
prises. Nous avons aussi un bon niveau de dialogue social. Les règles qui régissent le droit du tra-
vail sont édictées par les partenaires sociaux.
À propos des liens entre les universités et les entreprises, nous voulons que ce ne soit pas une idéo-
logie, mais la possibilité de réaliser un rêve…

Question de Jean Le Monnier, c o o rd i n a t e u r, pour le Grep, du volet français de Regards cro i s é s
Nous travaillons, dans le programme « regards croisés » sur le thème du dialogue social. Cela
amène ma question : comment associez-vous, au Danemark, les représentants des entreprises et les
représentants des salariés à la préparation de la loi ?

Réponses de Lars A a g a a r d
Il y a deux niveaux :
• Lorsqu’on développe un tel plan, on consulte les entreprises et les syndicats. Au Danemark, peu
de salariés s’intéressent à l’esprit d’entreprise. Ils s’intéressent à l’innovation et à la créativité au
sein des entreprises, mais pas en dehors. Le monde syndical n’a pas défini sa propre politique de
la création d’entreprise.
• Comment assurer la participation des partenaires ? Au ministère, nous n’y accordons pas une
grande attention. Nous pensons en effet que cela relève d’initiatives locales. Tout doit relever des
traditions locales : beaucoup de personnes s’intéressent à ces questions, du côté des entreprises
comme des salariés, et nous leur laissons carte blanche.
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Le besoin de TPE et d’entrepreneurs 
au sein de l’entreprise Danfoss

Intervention de Steen Nissen
Directeur financier de la division 

des compresseurs pour l’électroménager

Danfoss, une grosse entreprises danoise
La division des compresseurs pour l’électroménager est la division la plus importante de l’entre-
prise danoise, avec un chiffre d’affaires de 3 milliards de DKK (sur 15) et 3 300 employés (sur
2 2 0 0 0 ) .
Steen Nissen décrit l’organigramme de l’entreprise Danfoss et introduit le thème de son interven-
t i o n : le besoin de TPE et d’entrepreneurs, au sein de l’entreprise. 
Nous avons besoin de sous-traitants. Par exemple, au sein de l’entreprise, une unité de production
d’outils a été vendue à nos employés et ils ont enregistré une amélioration de la productivité par
rapport à ce qui se réalisait au sein de Danfoss. L’entreprise est porteuse de cet esprit à travers :
• notre PDG qui est le président de « Young entreprise »
• nos entreprises de « venture », de « risque » .
Nous avons besoin de créativité en interne et de coopération avec l’extérieur.
Danfoss est une entreprise mondiale, créée en 1933, propriété d’une famille (famille Clausen) et
d’un fonds. Elle compte cinquante-cinq usines. Le chiffre d’affaires de 2001 est d’environ 2 000
milliards d’Euros. Elle a connu une bonne évolution et va entrer en bourse. 
Le secteur de la production est celui des compresseurs, réfrigérateurs et thermostats, électroniques. 
Les sites de production sont répartis dans différents pays du monde. Nous travaillons avec des
usines en Slovaquie, Slovénie et aux USA. Nous avons des possibilités de croissance en Chine, en
Russie, mais ailleurs, le marché est saturé. Nous assurons, globalement, 12 % de parts de marché
dans notre secteur. Nous produisons 12 millions de compresseurs par an. À Flensburg, nous
sommes la plus grosse entreprise de la ville.

P o u rquoi l’entreprise Danfoss aide-t-elle à la création de T P E ?
Il nous est difficile de rester au Danemark. Les coûts salariaux sont élevés. Il y a une diff é r e n c e
de 15 % avec l’Allemagne. Le temps de travail évolue dans le sens d’une diminution et les charg e s
fiscales sont lourdes. Nous sommes compétitifs au Danemark et en Allemagne, sous condition
d’allègements fiscaux et d’une organisation souple de la fonction publique. La souplesse de la
main-d’œuvre est un élément important pour le bon déroulement de la production en réponse aux
c o m m a n d e s .
Des sondages montrent que la richesse des pays dépend du nombre d’entreprises nouvellement
créées, mais cette force novatrice n’existe pas au sein des grosses entreprises. 90 % des inventions
importantes viennent des petites entreprises. Mais beaucoup de nouvelles entreprises font faillite
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peu après leur création et si l’objectif n’est pas le turn-over, on constate que ceux qui créent une
seconde fois se tirent mieux d’aff a i r e .
La formation des entrepreneurs est importante et Danfoss s’en préoccupe en participant à la for-
mation dans le cadre de « Young entreprise », d’une association nationale, de « ventures » et de
sous-traitance. Danfoss appuie l’idée de l’entreprenariat sur une grande gamme d’activités. Nous
disons qu’il faut créer une attitude positive: il est légitime qu’on puisse faire faillite, car on apprend
beaucoup dans cette expérience.
« Ve n t u r e s » : Danfoss s’est réorganisée, depuis janvier 2000. En effet, une grande partie du chiff r e
d ’ a ffaires provient de produits très anciens dans l’entreprise. 
L’ i n c u b a t i o n : une série d’entreprises (qui sont également financées par d’autres entreprises) peu-
vent être rachetées par Danfoss. Certaines sont rachetées par des salariés, Danfoss conserve alors
20 % du capital et l’entreprise loue ses locaux à Danfoss.
Nous soutenons la création, non parce que nous sommes des adeptes de la culture d’entreprise,
mais parce que nous pensons que cela rapporte à Danfoss. Nous avons besoin d’innovation et c’est
le moyen de la provoquer. Les services internes de recherche et développement se sont avérés peu
e fficaces. L’objectif de Danfoss est de devenir n° 1 ou n° 2 dans les domaines-noyaux comme les
composants des réfrigérateurs et les compresseurs.

Un exemple :
Jusqu’en 1998, nous avions une petite usine d’outillage et de réparation avec trente employés. To u t
le monde pensait que c’était onéreux. 
En 1998, nous avons créé un « centre de profit », nous avons étudié les coûts horaires, nous les
avons comparé avec l’extérieur. 50 % des commandes venaient de l’interne et rendaient les pro-
duits plus chers. Il n’y avait, pour cette unité, ni bénéfice, ni déficit. Nous avons décidé de fermer
cette unité et de nous fournir chez des fournisseurs extérieurs locaux. Mais les salariés de l’unité
ont dit qu’ils étaient candidats à la reprise. Nous avons alors créé, avec ces employés, une SA e n
Allemagne. Avec le licenciement, les salariés avaient obtenu une indemnité et des allocations de
chômage. Douze d’entre eux ont investi les 50 000 DM qu’ils avaient perçus dans cette nouvelle
entreprise. Ils ont aussi réalisé des emprunts bancaires et travaillé avec des experts-comptables
pour réaliser un plan d’activité. Les employés nous ont acheté les machines (pour 60 000 DM),
mais aucun n’était compétent en matière de gestion-administration. Il leur fallait trouver un par-
tenaire pour cette fonction. Nous avons trouvé une très petite entreprise de cinq employés où il y
avait cette compétence. Danfoss s’est engagée pour un an à acheter les produits pour une somme
de 10,5 millions. 
L’entreprise, qui ne compte que 12 salariés, a attiré une nouvelle clientèle. Au début, elle avait une
gamme d’une trentaine de produits. L’ e fficacité a été augmentée de 35 %. Les salariés ont touché
tous les bénéfices de la première année, par la suite, on verra, il faudra négocier car l’objectif est
de rester compétitif.
Les grosses entreprises ont des systèmes de gestion trop lourds. On n’apprend pas à l’université la
gestion des entreprises. Les employés de Danfoss deviennent des spécialistes de la production,
mais pour ce qui concerne la gestion, c’est autre chose…
Sur les territoires, nous appuyons la planification et la formation, parce que cela nous est bénéfique. 
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Débat avec les part i c i p a n t s

Questions de Christa Bach-Andersen, Aabenraa Erh v e rvsfoening (Danemark)
Elle note tout d’abord que si Danfoss n’était pas implantée dans cette région, cette région serait dif-
férente. Elle interroge : Tu nous dis que les niveaux de salaires sont élevés en Allemagne, mais
alors, pourquoi y restez-vous ? Comment au Danemark, en France et en Allemagne pouvons-nous
arriver à convaincre les grosses entreprises d’aider les TPE et les créateurs ?

Questions de Thomas Hart m a n n , tamen GmbH (Allemagne)
• Vous avez parlé de « la souplesse des salariés ». Qu’est-ce que cela veut dire ?
• Le manque de personnel qualifié pose parfois problème. Est-ce que cela joue pour vous ?
• Vous soutenez ceux qui veulent créer une entreprise ou devenir indépendant. Qu’est-ce que cela
signifie concrètement de soutenir ceux qui veulent devenir indépendants ?

Réponses de Steen Nissen 
• Toutes nos installations sont en Allemagne. Les machines peuvent être transférées, mais pas la
main-d’œuvre. Nous avons des usines au Mexique, mais ce serait bête de tout transférer. À
B a m b e rg, nous avons nos techniciens, nos administratifs, nos laboratoires… On ne peut pas trans-
férer tout cela. Nous ne pouvons pas demander à nos employés de se transférer en Slovénie ! Les
changements vont prendre du temps. Les compétences sont actuellement à Flensburg. Un jour, les
salaires en Allemagne devront nécessairement baisser…
• Nous avons une bonne coopération avec le syndicat IG Metal. Nous avons passé des accords de
flexibilité de l’emploi. Nous pouvons travailler les samedis et les dimanches lorsque nous en avons
b e s o i n .
Les produits (les compresseurs) exigent d’utiliser à fond les possibilités des machines et de la main-
d ’ œ u v r e .
• En ce qui concerne la méthode pour inciter les entreprises à se mettre en réseau, je n’ai pas de
r é p o n s e .
• Nous sous-traitons certaines productions, cela nous a permis d’éviter de licencier. Nous avons
payé les salariés et leur avons donné une bonne base pour créer leur propre entreprise et nous en
avons tiré de grands avantages. Nous pensons que davantage d’innovation, et de créativité peuvent
s u rgir dans les petites entités. C’est dans les petites unités que la recherche est la plus intéressante.
• Par ailleurs, le taux de chômage est élevé à Flensburg et à Schleswig, alors qu’au Danemark, il
est bas. Le chômage en Allemagne pourrait être réduit en transplantant de la main-d’œuvre au
D a n e m a r k !
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Égalité des chances entre les hommes 
et les femmes dans l’entreprise 
et dans la création d’entreprise

Intervention de Nete Svennekjær, AF Vejle
Conseillère à l’office de l’emploi

Nete Svennekjœr a travaillé pendant quinze ans avec des créateurs d’entreprise, au Danemark et
dans d’autres pays. 
Si on pose la question : « qu’est-ce qu’un créateur ? », la réponse est : « un homme qui a une bonne
idée et qui fonde une entreprise, le plus souvent dans les secteurs de la technologie et de l’infor-
m a t i q u e ». En fait, une personne qui veut créer est un homme ou une femme de 30 à 40 ans…
Il y a deux ans, un sondage a été réalisé sur les obstacles et les expériences des créateurs d’entre-
p r i s e s : il a confirmé ce qui avait été mis en évidence déjà 10 ans auparavant. Il apparaît que les
femmes rencontrent plus de problèmes. 
Si on regarde un homme et une femme qui, tous les deux veulent créer leur entreprise :
• l’homme veut, dans les deux ans, avoir sa Mercedes, 50 salariés et être couronné de succès,
• la femme veut avoir une activité qui lui permettra de concilier la gestion de l’entreprise et sa
f a m i l l e .

Au Danemark, deux tiers de créateurs d’entreprise sont des hommes. En général, les hommes sont
déjà inscrits dans un réseau et acceptent mieux un échec. 
Dans le « livre vert » qui compte vingt-cinq pages, il y a douze lignes sur les femmes.
On dit parfois que les femmes manquent de formation, mais c’est un argument faux. En revanche,
on constate souvent que les formations des femmes n’ont pas de rapport avec le type d’activité
qu’elles lancent ; par exemple, une infirmière va se mettre à créer et à fabriquer des bijoux… il arri-
ve même qu’on propose à une femme candidate à la création d’entreprise un emploi correspondant
à sa formation et qu’elle préfère y renoncer pour créer son activité.
Lorsque les femmes s’adressent aux banques, elles demandent souvent le minimum dont elles pen-
sent avoir besoin. Des différences apparaissent entre les attitudes des banquiers vis-à-vis des
hommes et vis-à-vis des femmes qui envisagent de créer leur entreprise : un homme marié et père
de deux enfants qui sollicite sa banque va apparaître comme quelqu’un de stable. Une femme
mariée avec deux enfants va amener le banquier à se dire : « mais pourquoi, alors qu’elle a un mari
et deux enfants à charges va-t-elle créer son entreprise ? » et elle aura moins de chance d’obtenir
son financement. Lorsqu’on les interroge sur ce point, les banquiers affirment qu’ils ont une atti-
tude identique vis-à-vis des hommes et des femmes. Et pourtant, une observation attentive montre
qu’il y a discrimination et, finalement, les banquiers le reconnaissent.
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Au moment de la création, ce qui est essentiel pour un homme, c’est la qualité du produit et la clien-
t è l e ; les femmes penseront davantage à la qualité des prestations et elles sont souvent moins expé-
rimentées sur le plan technique.

90 % de la responsabilité du ménage incombe aux femmes ; l’homme, à la différence de la femme,
fait une distinction claire entre sa vie privée et son entreprise.
Un homme rentre chez lui et dit à sa femme : « je vais créer mon entreprise ». sa femme répond :
« génial, tu te concentres sur ton entreprise et moi, je m’occupe du reste ». Dans le cas inverse, si
la femme dit « je vais créer mon entreprise », l’homme dit : « excellente idée, mais n’oublie pas
que moi aussi, je dois me consacrer à ma carrière. Si tout marche, je pourrai quitter mon emploi et
devenir ton chef d’entreprise ! »

Lego a commencé son activité en travaillant dans le grenier de sa maison, mais tout le monde ne
peut pas faire comme cela. Il est important de se demander s’il y a, sur le territoire, de grandes
entreprises qui me permettront d’écouler mes produits et où je pourrai me procurer mes fournitures.
Il faut repérer ce qui est central, ce qui est marginal et ce qui peut se développer à la périphérie.

Présentation de plusieurs transparents (en danois) dont un schéma de Atthinson qui re p r é s e n t e
l ’ e n t reprise moderne et souple…

L’ i m p o rtance du réseau
Les femmes ont des compétences remarquables pour créer des réseaux. Par exemple, une femme
produit des choses et une autre les vend en même temps que ses propres produits. Si plusieurs
magasins de chaussures s’installent dans la même rue, ils ne se feront pas concurrence, car davan-
tage de clients viendront acheter des chaussures dans cette rue. C’est pourquoi nous suggérons aux
femmes de s’entraider. Celle qui a des compétences en comptabilité fait ce travail pour d’autres…
Si les femmes ne veulent pas que leurs entreprises grossissent trop, elles doivent créer un réseau
dans lequel on peut trouver des ressources de connaissances, des experts et des modèles de rôles. 

Lorsqu’on démarre sa propre entreprise, que perd-on ?
• des collègues, 
• un emploi fixe,
• des temps de loisirs,
• des repères,
• un salaire régulier,
• les connaissances et compétences passées
• le fait que ce sont d’autres personnes qui sont responsables de mon travail.
Il faut donc réfléchir aux conséquences :
• d’un temps de travail variable,
• d’une situation économique inconnue,
• de la nécessité de planifier son propre travail,
• d’une foule de nouvelles compétences à découvrir,
• de la responsabilité personnelle de ce qu’on fait (pas de bouc émissaire).
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et, dans un réseau, qu’est-ce qu’on gagne ?
• des nouvelles connaissances,
• des modèles de rôles,
• des relations,
• de la reconnaissance,
• des rencontres,
• une ouverture d’horizons,
• des co-exigences,
• des appuis.

Un réseau est informel. Il n’existe que si chacun apporte quelque chose Avec les pays baltes et la
Russie, nous découvrons actuellement ce que les femmes attendent du réseau et ce qu’elles lui
a p p o r t e n t .

Présentation de KIN :
Nous sommes une coopérative. Nous voulons promouvoir la coopération et le courage des femmes. 
• Au début des années quatre-vingt-dix, un programme de l’Union européenne « Now » a permis
de faire sortir les femmes de l’invisibilité où elles étaient. Des stages de cinq mois ont été montés,
uniquement pour les femmes. A u j o u r d ’ h u i , des hommes y participent, mais la méthode vise à favo-
riser la visibilité des femmes. 
• Entre 1995 et 1999, nous avons créé un réseau Kin Settlernet. À l’époque, parmi les travailleurs
indépendants, 35 % des femmes et 97 % des hommes utilisaient des ordinateurs. 
• Entre 1997 et 2000, nous avons créé une maison du commerce des femmes avec des ateliers et
de nouveaux produits. On pouvait tout y acheter. Le seul métier féminin qui n’existait pas : la pose
de conduites d’égouts. Nous avons présenté ce produit dans d’autres pays et nous avons été
c o p i é e s .
• Entre 1997 et 1999, nous avons créé Kin caravan : nous avons parcouru l’Europe en bus, avec
une tente. La tournée s’est terminée à Bruxelles, avec des personnes de la DG5 qui devaient org a-
niser un séminaire.
• Actuellement, nous travaillons avec l’Estonie, la Slovénie…

R e m a rque de Monika Wi n k e l , c o o rdinatrice générale du programme Regards cro i s é s
La création d’activité par les femmes est un sujet important et l’on a fait des progrès dans ce domai-
ne. Il est important de s’interroger sur les schémas qu’on a dans la tête sur ce que font les hommes
et ce que font les femmes… Je crois que beaucoup de changements viendront de ces modifications
des représentations.

– 2 7 –

Cycle «Regards croisés» - Conférence « La création d’entreprise en milieu rural», 24-25 avril 2003, Søn d e r b o rg





La création d’entreprise

Lau Herborg 
Coordinateur Stec, Structure de conseil pour 

les créateurs d’activité du Jutland du Sud

Comment contribuer au développement économique régional ? Comment contribuer à la croissan-
ce économique en faisant la promotion des zones rurales et frontalières ?
Plusieurs formes de vie se combinent dans les différentes régions d’un pays :
• le secteur primaire, l’agriculture et les modes de vie indépendants,
• le secteur secondaire, l’usine et le salariat,
• le secteur tertiaire, l’ordinateur et la carrière professionnelle.
Les trois modes dépendent les uns des autres et ne peuvent exister séparément.

Perspective historique et contexte
Les différentes formes de vie et leurs combinaisons ont eu des répercussions sur l’évolution éco-
nomique. 
E x e m p l e : l’île de Loland a le meilleur sol du Danemark : fertilité, grandes fermes, chantiers navals,
une usine de sucre, peu de travailleurs indépendants, beaucoup de salariés. Dans d’autres régions :
sols moins fertiles, fermes de subsistance, moins de salariés, un recul démographique.
Au cours des trente dernières années, c’est la culture de l’entreprise qui a produit des développe-
ments différents dans les deux régions. Ici, dans le Jutland du Sud, la situation est intermédiaire.
Parmi les seize régions du Danemark, elle est au 3e rang pour la création d’entreprises (en com-
mençant par le bas ! )

Le gouvernement a décidé que les créations d’entreprises ne seraient plus soutenues par le gou-
vernement central, mais par des antennes décentralisées. Les services d’aide à la création d’entre-
prise vont être le produit d’un partenariat entre le public et le privé : des collectivités locales
publiques, des administrations, KPMG, des associations d’avocats, des organismes de formation,
etc. C’est-à-dire un partenariat varié qui s’est fixé comme but le soutien des créateurs.

Les seize partenaires ont une vision commune : créer une plate-forme centrale pour couvrir tous les
aspects de la création d’entreprise, et pour encadrer les créateurs d’entreprise. Dans leurs perspec-
tives à moyen et long termes, il y a aussi du conseil, de la formation et des mesures d’accompa-
g n e m e n t .

Comment peut-on pro m o u v o i r la création d’entre p r i s e s ?
Il est important de maintenir les contacts avec les 450 personnes qui posent la demande chaque
année. Parmi elles, 350 élaborent un plan d’entreprise et créent une nouvelle entreprise. Nous vou-
lons que ces entreprises survivent. Notre objectif est que 80 % des entreprises survivent après 3 ans.
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Quatre stratégies sont possibles : des conseils individuels, des conseils collectifs, la promotion de
réseaux et le développement d’une culture entrepreneuriale.

Les conseils individuels. Ils sont donnés en fonction des besoins, en amont (sachant que 50 % de
ceux qui ne reçoivent pas de conseil et d’accompagnement survivent) et en aval de la création. Un
site Web avec des informations peut rendre ce service. Par ailleurs, des informations peuvent être
données gratuitement par des experts (sur la région, on compte 5 collaborateurs, soit 1 c o n s e i l l e r
pour 50 000 habitants). Nous avons créé un chemin direct, sans démarche administrative. Un
numéro de téléphone et un site Web permettent de contacter le conseiller le plus proche.
Le conseiller fait une présentation générale, une information sur le plan d’entreprise, il s’adapte aux
besoins spécifiques et oriente, si besoin, vers d’autres conseillers. Le temps imparti à ces conseils :
5 heures avant la création et 6 heures après. En cas de développement de l’entreprise, une vingtai-
ne d’heures peut être accordée en plus, mais ces heures sont alors payantes.
L’indépendant potentiel qui veut créer son entreprise est accompagné dans l’analyse de son projet.
Il arrive que les choses soient claires et bien établies. Dans le cas contraire, il faut regarder la situa-
tion externe et réfléchir à ce qu’il peut, ce qu’il veut, ce qui est faisable…

Les interventions collectives. Nous avons réalisé 9 séances d’intervention (« information, incita-
tion, inspiration » ) au cours desquelles trois créateurs de trois secteurs différents et d’âges diff é-
rents ont relaté leurs expériences positives et négatives.
Des cours spécifiques sur des thèmes particuliers ont été organisés pendant cinq soirs sur cinq
semaines qui ont concerné 265 personnes l’année dernière.

Les consultations générales sont données par des conseillers et les consultations spécifiques par des
comptables, des financiers, des avocats…

Des journées de création de réseaux ont permis à chacun de faire part de ses intentions et de ses
b e s o i n s …

Le développement de la culture entre p reneuriale est un objectif à moyen et à long termes. Cela
suppose de monter des cessions spécifiques auprès des organismes de formation. La question qui
demeure est « comment passer des bancs de l’école à la pratique ? » Dans les organismes de for-
mation de la région, a été lancée une campagne en trois volets :
• une publication « Wa l l b r e a k e r » (briseur de mur) qui décrit des rêves de jeunes. La revue tire à
1 0 000 exemplaires et fait état de « bonnes pratiques » ;
• des « réunions de rêves » : des personnes ont décrit à des jeunes gens ce qu’étaient leurs rêves et
leurs vies : 
– un chef d’entreprise de téléphones portables qui était il y a quelques années assistant dans un
magasin de radio et qui est aujourd’hui chef d’une entreprise de 1 200 salariés, au 3e rang dans la
distribution des portables ;
– un groupe de musiciens qui voulait sortir un disque, mais n’avait pas trouvé de maison d’édition.
Deux ans après, ils ont emprunté 300 000 DKK à la banque et ont enregistré leur CD dans leur
propre maison de disque. Le CD s’est bien vendu… ;
– l’idée est de permettre à des jeunes de rêver et de se lancer dans une belle aventure.
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Des enquêtes : interrogations lancées à des jeunes sur ce qui doit être fait dans leur région :
Comment se présente l’avenir ? De quoi rêves-tu ? Où seras-tu dans 10 ans ? Que veux-tu vivre ?
Comment veux-tu voir ta région se développer dans 10 ou 12 ans, quand tu auras fini tes études ?
Les résultats ont été intéressants. Les réponses étaient volontaires, sur du temps libre. Nous avons
découvert une vision assez mondiale, pas centrée sur la région. Ceux qui ont répondu appartiennent
à la catégorie des indépendants. Ils sont même très indépendants et exigeants par rapport à la socié-
té, aux hommes politiques, à eux-mêmes. Ils ne se disent pas sûrs de revenir vivre dans le Jutland
du Sud…

Nous travaillons sur le court terme, mais nous devons aussi travailler sur l’avenir en promotionnant
la culture d’entreprise. Nous essayons d’insuffler une idée de l’avenir pour des jeunes en tant qu’in-
dépendants. Le mot d’ordre de la campagne : « si tu en rêves, tu peux y arriver ! »

Débat avec les part i c i p a n t s

Question de Marion Scheir, DGB Südbrandenburg, (Allemagne)
Existe-t-il un concept qui prévoit le développement de la région et quels objectifs sont fixés à ce
s u j e t ?

Question d’Ursula Blankenburg, Personal Contract, (Allemagne)
Y a-t-il des offres faites aux femmes ? Avez-vous des chiffres sexués sur les personnes accompa-
g n é e s ?

Réponses de Lau Herborg
• Je n’ai pas de réponse sur le concept de développement de la région. Mais l’esprit d’entreprise
représente une plate-forme essentielle pour le développement de la région. L’an dernier il y a eu
300 créations d’entreprises dans le Jutland du Sud.
• En ce qui concerne les femmes, elles se voient offrir les mêmes services. 50 % des stagiaires sont
des femmes. L’idée, pour les femmes, est plutôt centrée sur le passe-temps (sic).

Question de Thomas Hart m a n n , tamen GmbH, (Allemagne)
Quel est le taux de réussite ? Sur les 300 entreprises créées, combien survivent ? J’aimerais insis-
ter sur le concept de développement régional… Existe-t-il un concept alternatif à la création d’en-
treprise individuelle, comme en France, avec les Scop ? En effet, la création nécessite un environ-
nement porteur. L’association, la coopérative permettent cette mutualisation du risque. Av e z - v o u s
des incitations dans ce sens ?

Réponses de Lau Herborg
• Le taux de survie est inconnu. L’ o rganisation n’a que 18 mois, mais espérons atteindre l’objectif
de 70 à 80 % de survie.
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• En ce qui concerne les coopératives, nous apportons nos conseils à des personnes qui veulent
créer des coopératives ensemble. Mais nous travaillons aussi avec le conjoint ou la conjointe de la
créatrice ou du créateur. Nous souhaitons qu’une idée soit mise à l’épreuve sous forme d’emploi,
pendant que la personne est toujours salariée. Nous suggérons que la personne commence l’aven-
ture à mi-temps, avec une réduction progressive des allocations de chômage.

R e m a rques de Bruno Pagaard, S e n i o r- E rh v e rv Trekanten (Danemark)
L’objectif de 80 % de réussite me semble trop ambitieux. Il y a quelques années, une seule entre-
prise sur 7 survivait.

Réponse de Lau Herborg
L’objectif de 80 % de réussite est ambitieux, c’est vrai, mais dire qu’une seule entreprise sur 7 sur-
vit, ce n’est pas juste. Sur 100 entreprises, après une année, il en reste 80, après 2 ans, il en reste
60 et après 3 ans, il en reste 40. Celles qui reçoivent des conseils font augmenter ces taux.

Question de Brigitte Biche, sociologue consultante pour le Grep (France)
Est-ce que se pose pour vous, au Danemark, la question du statut du créateur et de la créatrice d’en-
t r e p r i s e ? Au moment où le créateur renonce à son statut de salarié, il saute dans le vide et perd tous
les droits afférents à ce statut, et n’a plus de garantie de couverture s’il ne réussit pas dans son entre-
prise. Dans nos réflexions, au sein du réseau autour du Grep, nous réclamons un statut du créateur
ou de la créatrice qui institue un sas, un passage protégé entre le statut très protecteur de salarié et
le statut très risqué d’entrepreneur. 

R e m a rques de Laurence Ducrot, gérante SMTS, membre du réseau Copéa (France)
Je suis choquée par votre présentation des femmes comme créant des entreprises « annexes » ,
moins nobles que celles qui sont créées par les hommes.

Réponse de Lau Herborg
En ce qui concerne le statut intermédiaire de créateur, nous voulons inciter le grand public à com-
prendre que c’est une bonne chose de créer une entreprise, mais, au Danemark, passer de salarié à
indépendant présente de gros risques et nous essayons d’améliorer les valeurs qui entourent la créa-
tion. 90 % des hommes avec lesquels nous sommes en contact sont encore salariés au moment où
ils envisagent de créer. Pour les femmes, le taux est plus faible car nous avons beaucoup de femmes
au chômage qui veulent créer pour sortir de leur situation.

Question de Nete Svennekjær, AF Vejle (Danemark)
Parmi les consultants, y a-t-il des femmes ? J’ai dit que les femmes partent de hobby ou d’activi-
tés de loisirs, mais elles créent vraiment !
Tu devrais envoyer des femmes faire des stages dans notre réseau pour les aider à prendre des déci-
sions positives et à ne pas renoncer à leur projet.

Réponse de Lau Herborg
Nous n’avons pas de consultante femme. Les cinq conseillers sont des hommes. Mais les experts
auxquels nous faisons appel sont souvent des femmes.
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R e m a rque d’Egon Sveistrup, Sønderjylland TIC & Erh v e rvs Center (Danemark)
Une question a été posée sur la coordination des actions régionales et nationales. Nous avons seize
départements au Danemark et l’organisation est la même partout.

R e m a rque de Stéphane Kleinschmidt, assistant de direction de Stec (Danemark)
Cette région doit faire face à quatre défis :
• la formation,
• la société de la connaissance,
• la promotion des talents,
• l ’ e x o d e .

Devant cette situation, quatre éléments de stratégie :
• des initiatives de marketing,
• des activités transfrontalières,
• la création d’entreprises assurant des emplois stables,
• un projet régional pour ancrer cette approche « Fais ce que tu as toujours rêvé de faire » .
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Ateliers du jeudi 

A t e l i e r 1 : Une expérience personnelle de création, Erik Haase 

Exemple allemand d’entreprise de promotion 

de l’emploi, Ursula Blankenburg

A t e l i e r 2 : L’importance des centres de croissance économique 

pour les créateurs d’activité, Aluvækst, Leif Guldnorg

A t e l i e r 3 : Les Parcs d’activité, Torben Mariager
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Atelier n° 1

Une expérience personnelle de création

Erik Haase
Directeur

L’intéressé se présente d’abord par une photo projetée sur l’écran le montrant dans son bureau-
s a l o n - s é j o u r, ce qui, dit-il, lui épargne un loyer. Il ajoute qu’il est diplômé d’une grande école de
commerce, qu’il a 29 ans et qu’il possède deux entreprises d’informatique. Il a étudié l’adminis-
tration fiscale puis a été, pendant quatre ans, assistant parlementaire. C’est pendant cette période
que l’idée de créer son entreprise d’informatique est née, à partir de sa maîtrise du logiciel A c c e s s .
Il commence à faire fonctionner son entreprise, sans avoir de numéro d’immatriculation, à partir
d’un site Web et cela fonctionne.
Ayant fait le tour de la fonction d’assistant parlementaire, il décide de créer officiellement son
entreprise en s’installant dans sa région d’origine, le Jutland du Sud. Il apprécie la paix, mais
découvre qu’il s’ennuie à gérer « Access consult » depuis son salon. Il communique avec ses clients
de Copenhague par Internet et ne les a jamais vus. 
Au bout d’un an, il ferme son entreprise et devient salarié de DGC pendant un an et demi. Le désir
d’indépendance le poursuit, il a toujours une excellente connaissance du logiciel. 
Il recrée la même entreprise : « Access consult » et une autre « Logicare ». Immédiatement, les
clients reviennent. En même temps, il est embauché comme conseiller de créateurs d’entreprises.
Mais, ayant maintenant deux entreprises à gérer, il a cessé ses activités de conseil.

Les caractéristiques de ses deux entreprises :
• Access Consult : développement des programmes MS (bases de données)

Intégration de différents systèmes de comptabilité
Adaptation de Office, PowerPoint et Publisher
Création de programmes
F o r m a t i o n .

• L o g i c a re (créé avec un ami) autour d’un produit : « Ta rg i t » qui coûte très cher (le prix d’une voi-
ture neuve). Ce système permet de rechercher, chaque nuit, dans tous les systèmes de comptabili-
té, les chiffres clés de l’entreprise et de les fournir, visualisés, le matin sur l’écran de l’ordinateur
fixe ou portable, situé n’importe où dans le monde. Le système parle 14 langages informatiques.
L’outil est développé au Danemark, dans une entreprise de 35 salariés et est vendu par Microsoft1.

– 3 7 –

1 www. ms.access.dk et www. l o g i c a r e . d k



• Une expérience de conseiller en création d’entre p r i s e . Pendant 6 mois il a rencontré 58 candi-
dats créateurs. Parmi eux :
– 41 % ont commencé leur entreprise
– 25 % sont sur le point de démarrer
– 16 % disent : « peut-être un jour »
– 18 % n’ont pas créé.

Quelques conclusions sur ces 6 mois :
– les créateurs ne croient pas assez à leur produit, ils n’ont pas assez confiance en eux,
– famille, amis, copains, doivent encourager le créateur, et c’est encore plus vrai dans les petits vil-
l a g e s ,
– les créateurs ont des connaissances budgétaires et financières très faibles,
– ils ignorent les coûts et les prix de la concurrence,
– ils ne réfléchissent pas assez à la question des relations publiques.

Ceux qui sont au chômage depuis longtemps et croient que la création est une alternative pour eux
n’ont pas beaucoup de chances.
Très souvent, le projet d’entreprise n’est pas rédigé. Je demande que le créateur le rédige chez lui
et nous en discutons après. Si le projet n’est pas viable, le créateur doit prendre lui-même la déci-
sion de ne pas créer.
On est plus crédible comme conseiller si on est soi-même créateur que si on est fonctionnaire.

• « Young entre p r i s e ». Erik Haase est président d’une association de jeunes chefs d’entreprises
qui s’adresse aux lycées techniques et commerciaux. 
Deux ou trois élèves se mettent ensemble pour trouver une idée de création d’entreprise et rédi-
gent un projet qui sera évalué par un professeur ou un sponsor. Si le projet est accepté par la
banque (cela suppose parfois de revoir le plan), le sponsor verse 1 000 DKK. L’entreprise fonc-
tionne pendant 6 mois puis doit être fermée et les professeurs évaluent. Un palmarès est décerné
aux différents niveaux, du plus local au plus large, jusqu’à couronner la meilleure entreprise du
pays. Le problème au Danemark, c’est que les élèves n’imaginent pas qu’ils pourront un jour créer
une entreprise. 
Un exemple : Deux garçons ont inventé un système qui intègre l’éclairage dans la structure des
bicyclettes. Ils ont eu un brevet et une entreprise thaïlandaise est prête à se lancer dans la produc-
tion. Le système pourrait être standardisé dans l’avenir.

Question de Laurence Ducro t , gérante SMTS, membre du réseau Copéa (France)
Vous nous avez raconté une belle histoire, vous semblez ne pas avoir rencontré de diff i c u l t é .
Comment avez-vous trouvé les premiers clients ? Quels financements ?

Questions de Brigitte Biche, sociologue consultante pour le Grep (France)
• Dans les statistiques que vous avez données sur les créateurs d’entreprise, quelle est la distribu-
tion entre hommes et femmes ?
• Pourquoi faire arrêter les entreprises des jeunes après 6 mois ? C’est très peu.
• Avez-vous, à côté de toutes ces activités professionnelles, une vie privée ?
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Réponses d’Erik Haase :
• Pas de statistiques sexuées. Peut-être 40 % de femmes ? …
• La durée de vie de l’entreprise des lycéens est parfois de 12 mois. Un temps court permet d’in-
tensifier la pression.
• Oui, j’ai une vie privée : je m’occupe d’une association de 1 300 membres et qui est en pleine
c r o i s s a n c e !

R e m a rques de Laurence Ducrot, gérante SMTS, membre du réseau Copéa (France)
Je voudrais réagir à l’analyse d’Erik sur le peu de chance qu’ont les chômeurs de longue durée à
réussir une création d’entreprise. J’accompagne des demandeurs d’emploi de longue durée, avec
des revenus minima. Parmi eux, beaucoup créent et c’est pour eux la seule solution. On peut obser-
ver que si les contraintes de la création sont fortes, elles leur conviennent mieux que celles du sala-
riat. 
L’accompagnement des créateurs suit un processus assez classique dans notre réseau : nous ren-
controns des gens qui ont une idée, nous réfléchissons avec eux à tous les aspects (produit, inves-
tissement, marché, publicité, locaux, outils, matériaux…). Le principe est le même : ce sont les
intéressé(e)s qui font leurs recherches, même s’ils doivent aller jusqu’à prendre conscience que leur
projet n’est pas viable.
La coopérative d’emplois et d’activités permet de créer son activité avec un statut de salarié à temps
partiel et une rémunération souple. Elle permet en même temps un accompagnement dans le lan-
cement de l’activité sur les plans social, financier, fiscal, relationnel, marketing, etc. Dans certains
cas, des financements sont possibles, avec des prêts à taux 0.

Réponses d’Erik Haase :
• C’est peut-être dans la mentalité des Français que les chômeurs se battent pour créer leur entre-
prise lorsque cela devient leur seule possibilité de survie…
• Les prêts à taux 0 ne constituent-ils pas une forme de concurrence déloyale ?

Réponse de Michel Rohart, Union régionale des Scop de Rhône-Alpes (France)
Les coopératives versent une cotisation pour la coordination à leur fédération nationale et une par-
tie de ces fonds alimentent une société financière qui peut intervenir pour aider les coopérateurs en
situation difficile. Ce sont des prêts modestes (de 500 à 5 000 ) .
En France, on considère que la survie des entreprises à 5 ans est de 50 %, toutes entreprises confon-
dues. Ce sont les entreprises individuelles qui ont une forte proportion de décès. Lorsqu’on regar-
de les entreprises qui correspondent à des projets plus importants, avec au moins 10 salarié(e)s, on
constate qu’elles font en général l’objet d’accompagnement et, du coup, elles ont un taux de sur-
vie d’environ 75 % .
Mais, en coopérative d’activité, quand on base les statistiques sur les créateurs qui ont démarré leur
activité, le taux de réussite augmente.
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Atelier n° 1

Exemple allemand d’entreprise 
de promotion de l’emploi 

Ursula Blankenburg 2

Personal Contract, (Allemagne)

Dans les années quatre-vingt-dix, il existait à Berlin un programme de promotion de l’emploi, sou-
tenu par le Land, dont l’objectif était la création d’une passerelle entre les entreprises et le « deuxiè-
me marché du travail3 » : il s’agissait des entreprises de promotion de l’emploi ou des entreprises
dites sociales. 
Au sein de ces «sociétés d’emploi» (à but non lucratif et subventionnés à 100 %) il était possible
d’installer des « unités économiques indépendantes » qui fournissaient des prestations écono-
miques et pouvaient faire des profits. On appelait cela un « centre de profit » (« profit center ») 
Les salaires des employés dans ces «centres de profit» étaient en partie subventionnés par l’État,
mais les subventions couvraient aussi des investissements et des dépenses de matériel. Les revenus
propres faisaient partie du plan de comptabilité. Ainsi les coûts salariaux et d’autres dépenses
étaient couverts. Pendant deux ans, cette unité économique indépendante expérimentait sa stabili-
té économique, puis elle gagnait son indépendance, et agissait sur le marché comme « entreprise
s o c i a l e », normale sous forme de SARL. On était obligé de financer le capital initial de cette SARL
avec les revenus des activités économiques, il n’y avait plus de soutien pour les dépenses de maté-
riel ou les investissements. La participation de l’État ne couvrait plus que 75 % des salaires la pre-
mière année et descendait jusqu’à 30 % des salaires bruts des ex-chômeurs la troisième année. Dès
la quatrième année, il fallait travailler sans subvention. Les sociétaires de la SARLétaient d’un côté
la société d’emploi, qui « donnait naissance » à l’entreprise sociale, de l’autre côté des salariés aux
postes responsables ou les gérants. 

Etant gérante d’une société d’emploi, je peux donner l’exemple de deux entreprises fondées de
cette manière, chacune avec 10 salariés. Une entreprise travaillait sur l’énergie solaire. Elle exis-
te maintenant depuis 7 ans, mais comme le marché diminue, elle a aujourd’hui moins de salariés.
L’autre entreprise travaillait dans le secteur de la restauration et proposait les repas aux presque
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300 salarié(e)s de la société d’emploi. Au moment où la société d’emploi a fait faillite, elle aussi
a fait faillite. 

Ce programme de soutien n’existe plus, car il a rencontré beaucoup de résistance de la part des
chambres de commerce et d’autres entreprises, qui craignaient la concurrence déloyale du fait des
subventions. 

Question de Brigitte Biche, sociologue consultante pour le Grep (France)
Demande de précisions sur la législation allemande qui permet le maintien des droits au chômage
pour les nouveaux travailleurs indépendants. Elle pense que dans le cadre de Regards croisés, il
serait intéressant que des tableaux comparatifs puissent être établis sur les situations sociales des
créateurs d’entreprise au regard de la législation dans les trois pays.

Helga Bunke, Ve r.di Südbrandenburg (Allemagne)
En Allemagne, on peut revenir en arrière pendant les 6 mois qui suivent la création de l’entreprise,
mais pas davantage. Par contre, le droit de percevoir les allocations chômage est maintenu pendant
3 ans, mais il faut contribuer pendant cette période et les paiements sont soumis à des conditions
de revenu.

Bruno Pagaard, S e n i o r- E rh v e rv Trekanten (Danemark)
Les réglementations au Danemark et en Allemagne sont assez proches, mais il y a trois formes dif-
férentes au Danemark. Ici, on s’assure contre le chômage, comme contre l’incendie. Si on n’est pas
assuré, on reçoit l’aide sociale.

P e r D K K a r u p , SIC (Danemark)
Confirme qu’au Danemark les dispositifs sont compliqués, mais des fiches techniques sont dispo-
n i b l e s .
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Atelier n° 2

L’importance des centres de croissance 
économique pour les créateurs d’activité

Leif Guldborg

Note de synthèse rédigée par Nathalie Guidoux 
du Geiq Entraide rurale en Pays de Vilaine et Jean Le Monnier

Aluvækst est né d’une conjonction d’intérêts :
• Les entreprises de l’aluminium ont besoin de qualifier la main-d’œuvre locale qui est d’origine
rurale sans tradition industrielle…
• Les territoires ruraux du sud du Danemark (plusieurs mairies), s’ils ne veulent pas voir les indus-
tries délocaliser leur production et, de ce fait, voir migrer les habitants, ont intérêt à proposer aux
entreprises une main-d’œuvre qualifiée.
• L’État, souhaite voir les centres de formation adapter leurs offres aux demandes des entreprises.
En effet c’est l’État qui finance la formation permanente, il est donc en droit d’exiger des perfor-
mances des centres de formation.
• Les chômeurs (il en existe malgré tout…) ont la possibilité de mettre un pied dans les entreprises
après avoir bénéficié de formations…

La rencontre de ces intérêts a donné naissance à un centre de compétences sur l’aluminium. Ce
centre est à but non lucratif, les fondateurs officiels sont quatre grosses entreprises du secteur, il
met en relation les différentes demandes et coordonne l’organisation des formations.

Ce centre de compétence a pour objectif :
• de permettre aux entreprises en baisse d’activité d’envoyer leurs propres salariés en formation,
tout en bénéficiant d’une aide financière de l’État.
• de permettre également à des demandeurs d’emploi de se former dans les métiers de l’aluminium,
et de remplacer les salariés des entreprises lors de leur départ en formation.

Tous les enseignants et formateurs de ce centre de compétence sans exception ont fait un stage dans
chaque entreprise. Il y a en permanence 13 personnes dans ce que l’on appelle la « base », sorte de
réserve de salariés formés et disponibles pour remplacer les salariés des entreprises partant en for-
mation. Dès que l’une de ces personnes a trouvé un travail dans l’une des entreprises de métallur-
gie, le centre la remplace, dans la base, par une autre personne à qualifier.
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S t a t i s t i q u e s :
• 600 personnes ont bénéficié de ce stage ;
• tous les objectifs de qualité ont été dépassés en termes de formation et de besoin des entreprises ;
• 5 grosses entreprises ont participé à l’élaboration ;
• 1 nouvelle formation a été créée ;
• sur 40 demandeurs d’emploi 21 ont trouvé un emploi fixe.
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Atelier n° 3

Les Parcs d’activité 

Torben Mariager

Note de synthèse rédigée par Albert Gui,
CRGE Poitou-Charentes

Le contexte économique de la création de ces centres d’innovation

1945-1950 :Très peu de demandes du marché intérieur après-guerre. Les appareils de production
sont très vétustes
1950- 1955 : Croissance de la demande. Les outils sont toujours vétustes. Tout se fait surtout
m a n u e l l e m e n t
1956- 1962 : Il fallait 88 heures de travail par semaine à un couple pour pouvoir subsister
1962-1968 : Il a fallu faire appel aux travailleurs immigrés (Yougoslavie et Tu r q u i e )
1968 : Ensuite, on a accepté uniquement les réfugiés
1972 : Comme dans le monde entier, grosse pression économique, liée à la crise du pétrole
1973 : Deuxième crise du pétrole, et crise économique grave 
1974 : Le gouvernement prend des mesures : apurement de la dette de l’État et modernisation de
l’appareil de production.
Un mouvement de xénophobie s’installe, ainsi que des mouvements racistes.
1982, changement au niveau du gouvernement. Pendant 10 ans, le taux d’inflation va grimper de
500 %. Les gens vivent de la culture de pomme de terre. Rien ne va plus
1986, Les choses s’améliorent très nettement, mais le gouvernement reste passif
1990- 2003, Les affaires s’améliorent encore de plus en plus. Cette période correspond à celle de
la création des parcs d’activité.

C h i ff res clés de l’industrie au Danemark
Sur environ 16 000 créations d’entreprises, environ 10 000 sont des sociétés à statut unipersonnel,
donc peu créatrices d’emploi.
De plus c’est dans cette catégorie que l’on rencontre le plus de faillites.

Ainsi ces parcs d’activités doivent jouer plusieurs rôles
• créer des centres de dynamisation de l’activité industrielle
• donner les conseils nécessaires à l’installation des entreprises sur un territoire bien ciblé au départ

Il existe trois types de parcs d’activité : les parcs de production, les parcs de développement, les
parcs de recherche.
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P a rcs de pro d u c t i o n
Ce sont des parcs destinés à la production pure. Chacun produit de son côté, sans bénéficier d’une
quelconque structure commune. On n’en connaît pas le nombre exact, mais il y en a au minimum 30.

P a rcs de développement
Ce sont des entreprises ayant des communautés d’intérêts qui se regroupent sur un même site. On
en dénombre environ 12.

P a rcs de re c h e rc h e
Un peu similaires aux précédents, mais dotés en plus d’un axe de recherche et développement. On
en dénombre à ce jour trois.
Le financement, pour la création de ce type de parcs, peut être d’ordre public, ou privé. À ce jour,
on développe un parc sur une superficie de 900 m2. Ce parc est géré par un organisme privé (admi-
nistration, commercial, entretien, etc.). On assiste à un développement commun de tous les projets.
Ces projets sont souvent subventionnés par des ministères importants. L’exemple de Danfoss en est
un parfait modèle.

Les entreprises occupent de petites superficies, parfois de 15 m2, et elles payent au début un loyer
qui peut aller de 300 DKK à 900 DKK au m2 par an. Elles ont la possibilité de faire appel par
exemple à des services limitrophes présents sur le parc (exemple, tout ce qui est ménage). On crée
ainsi du développement au sein du Parc. Grâce aux synergies, on voudrait soutenir la création d’en-
treprises. Ce sont des fondations qui s’occupent du montage financier (on demande une participa-
tion aux entreprises intéressées). Ces fondations dirigées par des conseils de surveillance apportent
un capital de 3 millions de DKK par exemple. Il faut compter environ 4 ans pour parvenir à un
équilibre financier. 
Parmi ses fonctions essentielles, le parc doit :
• une administration unique de ce parc ;
• s’assurer que l’ensemble des services seront disponibles ;
• s’assurer que l’expertise sera disponible, en faisant surtout appel aux seniors ;
• rédiger des demandes de financement aux communes ;
• monter et faire fonctionner une cellule technique ;
• créer un centre de stagiaires accolé au parc de développement (qui sera souvent le point de départ
du parc de développement) ;
• la superficie globale peut atteindre 1 500 m2 à 2 000 m2.

R e m a rques 
• La plupart des fondations ont largement les moyens financiers d’entreprendre ce type d’investis-
s e m e n t s .
• Le parc permet une meilleure construction, et une approche plus fine du suivi de l’aspect social
du travail. 
• On mesure l’activité du parc par la déclaration de la T VA .
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Restitution des ateliers du jeudi

Trois représentants de chacune des délégations allemande, française et danoise, un pour chacun des
trois ateliers, sont invités à rendre compte des contenus des débats.

À propos de l’atelier n°1 portant sur l’expérience d’un créateur d’entreprises

R e i n e r B e y e r, A r b e i t s f ö rd e rungsgesellschaft Elbe-Elster (Allemagne)
Des différences importantes existent entre les législations de nos trois pays sur cette question des
conditions de la création d’entreprise. Il est important de noter l’intérêt des coopératives d’emploi et
d’activité en France. Nous aurions besoin de mieux connaître les données réglementaires et juridiques
pour effectuer des comparaisons entre les conditions de création d’entreprise dans nos trois pays.

Michel Rohart , de l’Union régionale des Scop de Rhône-Alpes (France)
Je retiens trois points principaux :
• Entre les Danois et les Français la création d’activité revêt des aspects comparables, avec une dif-
f é r e n c e : les demandeurs d’emploi de longue durée ne semblent pas, au Danemark apparaître
comme des créateurs potentiels, alors qu’en France, ils le sont.
• Les parcours sont toujours individuels : 
– l’ami créateur danois a présenté un parcours sans faute. Les clés de cette réussite sont sans doute :

> une formation qui le préparait bien ;
> des expériences professionnelles qui facilitent le démarrage ;
> le début de son entreprise se chevauche avec une période de salariat ;
> on constate une bonne adaptation à l’environnement ;
> une grande sensibilité au marché et aux produits.

– l’amie allemande a un parcours plus long. Elle a vécu des étapes successives d’apprentissage et
a manifesté une capacité à rebondir vers des choix personnels anciens et ancrés.
• Des points réglementaires ou législatifs restent à creuser :
– En Allemagne et au Danemark, la réglementation semble permettre aux chômeurs de créer dans
une relative sécurité. 
– Un dispositif juridique semble exister en Allemagne qui permet d’entreprendre à deux.

Erik Haase, i n t e rvenant principal de l’atelier (Danemark)
J’ai décrit mes deux entreprises et j’ai présenté quelques conclusions et quelques éléments essen-
tiels de la création. Le constat est que souvent les « c r é a t e u r s » ne sont pas prêts à créer. Il est donc
nécessaire d’établir un plan d’activité. Le point de vue des Français a été le même. La question des
demandeurs d’emploi de longue durée est une très lourde réalité au Danemark. Il semble qu’en
France, ce soit le contraire et que les chômeurs de longue durée qui créent leurs entreprises peu-
vent obtenir des crédits et ont un bon taux de réussite. Je crois intéressant de creuser la comparai-
son entre les modèles français, allemand et danois de création d’activité.
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À propos de l’atelier n° 2 sur les centres de compétence de l’industrie de l’aluminium 

Thomas Hartmann, de tamen GmbH (Allemagne)
Il existe des institutions similaires en Allemagne et en France et note deux aspects qui m’ont
frappé :
• Le fait qu’au Danemark, la formation continue est financée par des moyens publics, alors qu’en
Allemagne, ce sont les entreprises qui la financent.
• Des modèles de « job rotation » où sont intégrés des chômeurs qui reçoivent une formation et
trouvent un emploi.
L’atelier a manqué de temps pour évoquer différents autres aspects et notamment le développement
des compétences au sein des structures.

Jean Le Monnier, c o o rd i n a t e u r, pour le Grep, du volet français de Regards cro i s é s
Si l’expérience relatée est un succès, c’est parce qu’on a su répondre à quatre types de besoins :
• quatre entreprises du secteur de l’aluminium ont des problèmes de main-d’œuvre ;
• les territoires : les entreprises d’aluminium représentent un potentiel d’emploi important, les ter-
ritoires ont intérêt à ce que les entreprises se maintiennent avec de la main-d’œuvre qualifiée ;
• l’État finance des organismes de formation permanente qui ont besoin de renouveler leurs pra-
tiques et d’être créatifs ;
• les chômeurs ont besoin de retrouver le chemin de l’entreprise et de l’emploi.
Le projet se situe à la convergence de ces quatre besoins, en organisant l’entrée des chômeurs dans
les entreprises (« job rotation » revu et adapté). On trouve ici l’embryon de ce que nous recher-
chons dans Regards croisés : la gestion collective de la main-d’œuvre sur un territoire.
Mais on reste sur sa faim : comment tout cela s’org a n i s e - t - i l ? Comment le dialogue social s’in-
vente-t-il et s’installe-t-il au niveau d’un territoire ? Comment se font les arbitrages entre les inté-
rêts contradictoires des différentes parties intéressées ?

Leif Guldborg, i n t e rvenant principal de l’atelier (Danemark)
Le fonds des débats a bien été rapporté. Je voudrais satisfaire le souhait de Thomas d’en savoir
davantage sur les innovations de la formation. Les formateurs ont été envoyés en mission dans les
entreprises et ont pu ainsi concevoir des programmes de formation mieux adaptés. Au préalable,
les entreprises exprimaient des besoins en formation pour leur personnel et se désistaient au der-
nier moment. Avec le système actuel, nous n’avons plus ce problème. Le monde syndical a joué un
rôle essentiel pour améliorer les conditions des adhérents dans les entreprises.
Les employeurs et les salariés ont les mêmes intérêts, le dialogue social est bien ancré au Danemark
et la formation continue profite à tous.

À propos de l’atelier n° 3, sur les parcs de développement

Marion Scheier, DGB Südbrandenburg (Allemagne)
J’ai retenu quelques éléments forts des débats :
•des chiff r e s : 10 000 entreprises qui se créent ne comptent qu’une personne ;
• l’objectif de ces parcs est de promouvoir des emplois et un développement régional. Les entre-
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prises peuvent obtenir des fonds et utiliser les services offerts dans des parcs de développement et
de nouvelles sociétés ont leur siège dans la région ;
• le risque : les grandes entreprises se servent de cette institution pour améliorer leur taux de pro-
fit. Les petites entreprises nouvelles sont soutenues par les fonds publics, mais ceci contribue au
profit des grosses. De plus en plus, les communes se voient attribuer des obligations sociales (ser-
vices de gardes d’enfants) mais elles ne sont pas en mesure de répondre à ces obligations. Cela
interpelle les syndicats. 

A l b e rt Guy, chef d’entreprise et président du centre de re s s o u rces des groupements d’employeurs
de Poitou-Charentes (France)
J’ai été frappé par les chiffres des entreprises unipersonnelles : 10 000 sur 16 000 et je fais le lien
entre la situation actuelle du Danemark et ce qui s’est passé dans ce pays depuis la dernière guer-
re mondiale. Trois sortes de parcs d’activités existent : les traditionnels, centrés sur la production,
ceux qui visent le développement et ceux qui concernent la recherche. 
Il s’agit de parcelles mises à la disposition de petites entreprises pour un loyer peu élevé. Dans la
région, un parc est particulièrement florissant.

Torben Mariager, i n t e rvenant principal de l’atelier (Danemark)
Nous avons beaucoup échangé et répondu à des questions des Allemands et des Français. Nous
pouvons définir les mêmes problèmes dans nos trois pays, mais en raison des différentes règles
financières et politiques, nous avons du mal à comparer et encore davantage à transposer. Les dif-
férences culturelles sont importantes.
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Ateliers du vendredi

A t e l i e r 1 : Accompagnement à la création d’activités dans les 

régions rurales, Anni Møller- C h r i s t e n s e n

A t e l i e r 2 : La saunerie de l’île de Läsö, Berith Mikkelsen 

et Tine Nielsen

A t e l i e r 3 : La création d’activité sous forme de micro-société,

Helle Kreiberg Svennesen
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Atelier n° 1

Accompagnement à la création 
d’activité dans les régions rurales

Anni Møller-Christensen
Directrice, Skovmark management

Note de synthèse réalisée par Laura Brousse
du CNCE-Geiq (France)

Cet atelier relate l’expérience développée par Anni Møller-Christensen dans le département du
Ribe, région fortement rurale. Les informations complémentaires sollicitées par les participants à
l’issue de l’exposé initial ont été réintégrées dans le corps de l’exposé.

P roblématiques de départ
Après l’achat d’une ferme abandonnée dans le département du Ribe, Anni a cherché à valoriser son
espace. Les idées ne manquaient pas, mais il lui est apparu difficile de faire un choix rationnel. 
Anni est donc partie à la recherche de cours qui lui permettent d’affiner son projet. Or bien que les
formations pour l’aide à la création d’entreprises soient développées, il n’en existe aucune pour
aider à concevoir une idée. Par ailleurs, en milieu rural, il existe peu d’alternative à l’emploi et une
multitude d’exploitations vides tombent en ruine, ce qui entraîne une désertification des territoires. 
C’est pourquoi, il est apparu nécessaire de concevoir une formation basée uniquement sur la
recherche d’idées afin de proposer des outils à la population agricole pour la valorisation des
exploitations. 
L’expérience développée par Anni a débuté en janvier 2003.

Conception de cette pré-qualification
L’action de formation comprend deux parties visant à élaborer des stratégies.
Lors de la première phase, d’une durée de 32 heures, les participants sont amenés à préciser leurs
idées par des échanges au sein du groupe, puis au travers de cinq jours de visites de terrain, réali-
sées cette année, auprès d’un groupe d’agriculteurs des Pays-Bas.
La deuxième phase, d’une durée de 65 heures, a pour objectif de concevoir le plan d’action, et ainsi,
de passer de l’idée à la création.
À la fin de la formation, les personnes ont un projet défini ce qui facilite les démarches de création
d’activité. Les participants sont mieux armés pour s’orienter vers les experts qui accompagnent la
c r é a t i o n .
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Cette première expérience s’est déroulée avec un groupe de 25 personnes âgées de 20 à 60 ans dont
plus de la moitié étaient des femmes. 
Une seule personne n’avait pas d’emploi. Les participant(e)s ont adapté leur temps de travail pour
suivre les cours répartis sur des demi-journées. 

Les idées développées ont été très variées. Notons qu’une majorité tournait autour des activités
agricoles. Quelques exemples :
• production d’huile de colza ;
• Exploitation écologique de carottes et vente de repas dérivés ;
• production de moutarde au miel ;
• création d’un centre de remise en forme ;
• production d’équipements pour des personnes handicapées.
Certaines idées, plus farfelues, ne verront pas le jour, comme celle de la vente de peau de chat.
L’activité a été financée par le FSE sur la ligne budgétaire de l’objectif 3. Aucune contribution n’est
demandée aux participants.

C o n c l u s i o n
Anni ne s’attend pas à avoir 100 % de créateurs ou créatrices d’entreprises, mais elle espère au
moins 60 % de réussite.
Le principe de base de cette formation est la mutualisation des idées. Les échanges réalisés entre
créateurs et créatrices ont permis de tester les projets et de définir des stratégies. L’objectif est de
créer un réseau entre la population du territoire. 

Quelques re m a rques extraites du débat
La grande majorité des projets sont liés à la production. La question de la commercialisation des
produits dans les très petites entreprises a donc été une question fortement discutée. Les Français
ont souligné l’intérêt de la vente à distance avec Internet et de la coopération entre les producteurs
pour mutualiser les moyens de commercialisation. Il a également été remarqué que les TPE ne
devaient pas se cantonner nécessairement à la petite culture biologique comme le jus de carotte qui
ne permet sans doute pas de faire vivre l’exploitation.

La notion de label a également été abordée à partir de l’expérience des Allemands qui utilisent un
label de qualité pour les produits locaux utilisés dans les restaurants du territoire. Les Danois, quant
à eux, n’ont pas de labels nationaux, mais utilisent les labels européens pour élargir le marché. A u
plan transnational, on assiste au développement de la valorisation des produits locaux.

L’action n’ayant débuté que cette année, le recul est insuffisant pour appréhender les impacts sur le
territoire. Cependant, l’idée devrait être développée sur les territoires voisins.
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Atelier n° 2

La saunerie de l’île de Läsö 4

Berith Mikkelsen
Assure la comptabilité et participe aux 

activités de vente et de production

Tine Nielsen
Responsable de l’École de production et

responsable de la commercialisation

1° Genèse de l’entreprise

H i s t o i re de la création : la re n c o n t re d’une tradition et d’un passionné
L’île de Läsö se situe au Nord du Danemark, à une heure et demie de bateau de la côte. Elle comp-
te 2 200 habitants. Elle mesure 22 km sur sa partie la plus longue et 11 km sur sa partie la plus
l a rge. C’est la plus petite île du pays, mais on y trouve le taux de chômage le plus élevé du pays.
La saunerie a été créée en 1991 sur la base d’une tradition historique : au sud de l’ïle existe une
nappe phréatique sur-salée. Au Moyen-âge, on en extrayait du sel. L’exploitation s’est arrêtée en
1652, par manque de combustible. En effet, la quantité de bois nécessaire au chauffage de l’eau
avait provoqué une grave déforestation de l’île.
Récemment, des gens se sont passionnés pour cette histoire, un archéologue notamment à qui il est
venu l’idée de reconstruire une saunerie.

La mobilisation de part e n a i re s
L’archéologue a recherché des partenaires. Une réunion avec la municipalité de Läsö, celle de
Vi b o rg, la direction du musée, le directeur des Sels danois (la plus grosse entreprise de sel du pays)
s’est tenue dans une ambiance conviviale (fromages et vins…) et l’archéologue a présenté le pro-
jet de relancer la production de sel.
Le débat a duré toute la nuit. Tout le monde a trouvé l’idée excellente, tout le monde est tombé
d’accord pour dire que l’enjeu était l’adhésion de la population locale au projet. Le conseil muni-
cipal était unanime… mais ne pouvait pas financer !

Le recours aux dispositifs publics
• Le directeur d’alors de l’École de pro d u c t i o n de l’île trouvait l’idée intéressante et a cherché à
l ’ u t i l i s e r. 
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Les Écoles de production au Danemark ont un public de jeunes de 16-25 ans, sans qualification.
Elles dispensent une formation d’un an, avec salaire (par semaine : 500 DKK jusqu’à 18 ans et
1 200 DKK après 18 ans). Le programme doit comprendre de l’enseignement individuel et de la
p r o d u c t i o n .
Les Écoles sont financées par l’État, mais elles ont un statut indépendant. Les subventions sont
fonction du nombre d’élèves. (la moyenne au Danemark : entre 20 et 30 élèves par école – ici, à
Läsö, les chiffres vont de 2 à 10 par an). Les écoles ne sont pas soumises à la T VA (25 % au
Danemark) parce qu’elles développent une activité de formation.
L’école de l’île comprend trois ateliers : textile, métal et bois. L’école a commencé à construire une
saunerie et les porteurs de projet ont ainsi bénéficié du travail gratuit des jeunes.

• Le projet met également en œuvre la procédure « d’activation des chômeurs ». 
Le système est le suivant : lorsqu’une personne entre en chômage au Danemark, elle peut espérer
bénéficier d’une allocation de chômage pendant quatre ans (si elle a été syndiquée, elle a cotisé à
l’assurance-chômage). Mais si elle n’a pas trouvé d’emploi dans les deux ans, il lui sera proposé
un travail qu’elle ne pourra refuser et ce sera la condition pour que son allocation chômage conti-
nue de lui être versée. Les chômeurs qui sont ainsi « activés » ont parfois le sentiment de travailler
« gratuitement » puisqu’ils ne perçoivent pas un salaire, mais cette allocation de chômage… 
Ce dispositif a permis au projet de bénéficier d’une main-d’œuvre qui ne lui coûtait rien. En eff e t ,
il n’aurait pas été possible, à ce moment, de rémunérer des salariés.

• Une subvention de 140 000 DKK a été obtenue du FSE.

2° Les emplois, les employés de la saunerie et le développement de l’île

Les emplois… 
Le premier objectif des promoteurs était de créer des emplois sur l’île de Läsö.
Le travail à la saunerie est assez pénible, mais il y a peu de travail sur l’île.
• Début 1991, une personne est rémunérée pendant quatre mois et la saunerie produit trois tonnes
de sel par an. Le projet se développe, les emplois et les compétences également.
• Aujourd’hui, dix personnes sont rémunérées toute l’année pour produire trente et une tonnes de
sel par an.
• deux femmes cousent et deux autres impriment les sachets dans lesquels le sel est conditionné. 
• Un exploitant local fournit le bois.
Actuellement, il y a à peu près autant d’hommes que de femmes dans l’entreprise et les tâches sont
indistinctement réparties entre les hommes et les femmes.
Tous ceux qui sont employés de façon fixe ont d’abord été chômeurs et Berith a créé son propre emploi
dans le cadre de ce projet, en tant que « chômeuse activée ». Elle raconte qu’elle était allée voir le
conseil municipal (social démocrate) de l’île en disant : « il n’y a que des hommes qui travaillent à la
saunerie, ce n’est pas normal, moi, je veux un emploi » et l’emploi qui s’est créé ensuite lui a été attri-
bué. Elle avait été au chômage pendant 12 mois. Pendant 3 ans, elle a travaillé à son poste comme
« chômeuse activée », mais elle avait le sentiment de construire son emploi, contrairement à d’autres
situations où les chômeurs sont « activés » dans des postes sans aucun intérêt ni aucune perspective.
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… et les compétences 
« Nous avons su résoudre nos propres problèmes, au sein de l’École de production. Nous avions
des idées, nous nous sommes lancés. Nous avons commis des erreurs, mais les résultats sont
positifs. »
Les compétences ont été acquises lorsqu’elles n’étaient pas possédées auparavant. Berith est issue
d’une famille de commerçants. Elle avait travaillé pendant longtemps dans le commerce et le tou-
risme. Dans la saunerie, elle assure la comptabilité, l’expédition aux commerçants du Danemark,
les contacts quotidiens. Elle est surtout au bureau, mais travaille également à la saunerie.
Le projet s’est beaucoup focalisé sur le repérage des compétences des personnes pendant leur
période de « chômage activé » et sur l’épanouissement des salariés. Plusieurs des employés sont
h a n d i c a p é s .

Le développement global de l’île
Les jeunes de l’île la quittent et ne reviennent pas. L’évolution démographique est négative : en
1995, il y avait 30 naissances par an, aujourd’hui, il y en a 12. il y a plus de décès et de départs que
de naissances et d’installation…
L’île a développé le commerce grâce au sel qui l’a fait connaître. Davantage de gens y viennent,
des hébergements et des artisans se sont implantés.
Berith est originaire de l’île. Tine a commencé à y venir comme touriste à 20 ans et à 47 ans, elle
s’y est installée pour y vivre (c’était il y a 8 ans).

La re s s o u rce et les risques d’épuisement du sel et du bois 
Ce n’est pas une inquiétude. Au Moyen-Âge, il y avait beaucoup de sauneries sur l’île. Des mesures
géologiques ont été réalisées qui indiquent qu’il n’y a rien à craindre, au moins sur 5 ans. « S’il n’y
avait plus d’eau nous devrions arrêter toute activité, mais nous ne pensons pas épuiser la ressource. À
chaque haute saison, nous constatons que nous n’arrivons pas à suivre la demande. En 1998, nous
avons construit une autre saunerie, avec les fonds d’une fondation privée. Nous avons pu augmenter
notre production. Maintenant, il nous semble que nous produisons assez. Cela sera vérifié cet été. »
Aujourd’hui, c’est le bois qui est toujours utilisé pour la chauffe, pour respecter la tradition. Il en
est consommé 800 m3 par an, mais il n’y a pas de risque de déforestation parce que le bois est
replanté au fur et à mesure. Les trois quarts de l’île sont en forêt.

3° Le produit, l’activité de la saunerie et les résultats

L’activité de saunerie 
Le métier lui-même est basé sur l’existence d’une eau très salée. L’eau de mer submerge une par-
tie de l’île et elle pénètre dans le sol, sans être filtrée, puisqu’elle est arrêtée un mètre plus bas
par une couche d’argile. Le soleil de l’été évapore l’eau qui passe d’une salinité de 2,5 % à une
salinité de 13 %.
L’eau de mer sur-salée est chauffée à 85° dans les poêles (la faire bouillir favoriserait le dévelop-
pement des sels de magnésium dont le goût est désagréable). Lorsqu’on arrive à 26 % de concen-
tration de sel, celui-ci se cristallise à la surface. Les cristaux épaississent et redescendent au fond
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de la poêle. On les retire, on les sèche dans des corbeilles et le sel devient alors consommable. Il
contient entre 93 et 94 % de sel pur, le reste étant constitué de minéraux et de substances de trace.
Le « sel vierg e » ou « fleur de sel » est constitué de la première couche. Il est très blanc, très pur
et les cristaux sont plus fins.

La reconnaissance officielle du pro d u i t
Il n’y a pas l’équivalent d’AOC ou de label avec cahier des charges. Par contre, le sel de Läsö a
reçu des prix. « Slow food », au Danemark, décerne des prix à des produits alimentaires et le sel
de Läsö a eu le prix deux années de suite. Au printemps, il a reçu le «Prix du gourmet» de
l’Académie gastronomique du Danemark. Le sel est analysé chaque année dans la plus grande
usine de sel du pays. 
Apparemment, les notions de normes européennes ne sont pas prises en compte.

Le logo de la saunerie (imprimé sur les sachets)
C’est une représentation du roi Knud-le-Saint. En 1080, il a quitté ses fonctions et a cédé ses droits
sur l’île à l’évêché de Vi b o rg. Les gens payaient alors leur redevance à l’évêque sous forme de sel
(l’or blanc). Ce roi est devenu le symbole de l’île (notons que 6 ans après avoir cédé ses droits sur
l’île, il avait été tué par des paysans de ses autres terres qui l’estimaient trop avide d’impôts).

La commerc i a l i s a t i o n
Le sel est vendu en sachets. Il est vendu très cher5, mais il n’y a aucun souci pour écouler la pro-
duction. C’est de sa vente que dépend tout le projet.
Les tarifs du sel : 100 grammes = 25 DKK s o i t6 : 3,4 

200 g = 40 DKK soit : 5,4 
500 g = 70 DKK soit : 9,4 
1 Kg 120 DKK soit : 16,2 

Le sel vierge : 170 g = 85 DKK soit : 11,45 

Lorsque le saunage est terminé, on récolte des sels de bain. L’eau qui reste est considérée comme
très bonne pour la peau (psoriasis, eczéma…). Elle est vendue le prix que coûte l’embouteillage
(15 DKK le litre, soit 2,02 ), car les gens se servaient eux-mêmes auparavant, dans des bouteilles
qu’ils apportaient. 
En 2002, le chiffre d’affaires a été de 3,6 millions de DKK pour le sel (31 tonnes), 4 Millions en
tout. Les bénéfices de cette même année : 500 000 DKK

L’accueil des touristes : les visiteurs et les invités
La haute saison de tourisme est juin-juillet-août. Les visites sont possibles de 10h à 16h30. En sai-
son, il passe de 500 à 700 visiteurs par jour. L’entrée pour visiter la saunerie est gratuite. 
Les gens qui travaillent à la saunerie sont habillés, pour accueillir les touristes, comme au Moyen-
Âge. Ils s’efforcent d’inculquer l’histoire de l’île.
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Après un an de fonctionnement, il est apparu que les touristes posaient beaucoup de questions aux
salarié(e)s de la saunerie qui ne savaient pas répondre. Les responsables ont demandé des conseils
aux Allemands de Lüneburg. En effet, dans cette ville, existe un musée du sel, mais jusqu’en 1950
la saunerie était encore en activité et les anciens maîtres connaissent encore leur métier. Les
employé(e)s de Läsö sont allés en stage à Lüneburg pendant 15 jours. Par ailleurs, les archéologues
sont sollicités en cas de besoin d’informations complémentaires.
Les visiteurs peuvent participer à des activités : un repas du Moyen-Âge leur est proposé (payant)
et on leur raconte des « histoires horribles ». Des activités spécifiques sont proposées (pour les
enfants des classes ou qui viennent en famille). Des pièces de théâtre sont montées et données par
des enfants. Des repas Vickings « où l’on mange avec les mains » sont proposés.
En mai-juin et août-septembre, des élèves de 13 à 16 ans viennent en visites extrascolaires. « Ils
peuvent passer une nuit chez nous. Ils arrivent à 22 h, écoutent des présentations historiques et tra-
vaillent toute la nuit à la production du sel. Ils sont responsables de la saunerie. Nous avons instal-
lé des petits abris dans la forêt où ils peuvent aller dormir, par roulement, lorsqu’ils sont fatigués.
Nous leur racontons des histoires horribles, des flambeaux illuminent la saunerie … Les enfants,
les enseignants et les employés passent de très bons moments tous ensemble. 
Les jeunes qui viennent nous rendre visite sont nos « invités » : là où il y a des invités, il y a des
hôtes, et la relation est différente. »
À proximité de la saunerie, il y a une forêt, un parking, une aire de pique-nique. Actuellement, un
projet se monte pour équiper une cuisine et vendre des produits comme au Moyen-Âge (cidre,
bière, pain, saucisse et fromage).

4° L’évolution de l’entreprise

« Nous avons fait le contraire de ce qui se fait habituellement : nous avons trouvé l’eau, l’idée,
avons a essayé. Et cela a fonctionné, le sel était d’abord gris, avec des algues. Mais nous n’avons
pas eu de problème pour écouler les deux ou trois premières tonnes. Elles ont produit 70 000 DKK
de bénéfices que nous avons réinvestis.
Nous nous adaptons aux besoins des consommateurs.
Pendant 5 ans, on ne pouvait trouver le sel que sur l’île. Les gens achètent, en même temps que le
sel, l’histoire du sel et l’histoire de l’île… Et les gens qui ont goûté ce sel deviennent « accros » .
En 2001, nous avons eu du mal à faire face à la demande : les gens faisaient la queue et en 20
minutes, toute la production disponible était écoulée. C’était démoralisant. C’est pourquoi la pro-
duction a été augmentée à 31 tonnes en 2002.
Nous n’avons jamais dépensé 1 centime pour le marketing. Beaucoup de chefs cuisiniers danois
ont assuré la promotion du sel. »
50 % de la production est vendue sur place et 50 % à l’extérieur.
Les clients les plus importants sont les magasins des musées. Une chaîne de bouchers bio vend éga-
lement les produits. Ils sont répartis sur le territoire dans 35 à 40 lieux. 50 autres points de vente
sont en liste d’attente. Des restaurants et des auberges achètent du sel vierge. Certains restaurants
achètent et exposent dans leur salle un tonneau de bois avec le logo de l’île pyrogravé. Il y a envi-
ron 40 à 50 tonneaux ainsi exposés dans des bons restaurants.
Une petite fromagerie achète du sel pour son beurre. Une industrie agroalimentaire envisage
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d’acheter également du sel pour la fabrication d’une petite quantité de beurre, Même si c’est une
petite quantité, l’étiquette indiquera que ce beurre contient du sel de Läsö et cela sera commercia-
lement positif. 

L’association du tourisme de l’île de Läsö participe à des manifestations touristiques assez souvent
et la saunerie y a toujours un stand. « Nous participons également au festival du Moyen-Âge du
Danemark. Nous avons une exposition qui peut être installée à l’extérieur et qui montre l’eau, le
feu, la poêle… »

La politique de l’entreprise est de ne développer l’entreprise que lorsque l’argent correspondant à
l’investissement a été gagné.
Actuellement un projet-pilote est en cours (financé par des fonds de l’UE) pour envisager l’instal-
lation d’une cure balnéaire avec des médecins car il faut prouver que l’eau soigne. 

Les modalités de direction et de décision dans l’entre p r i s e
Au Conseil d’administration de l’École de production siègent 5 personnes (dont 1 femme actuelle-
ment) :
2 sont du Conseil municipal, 
1 représente le patronat, qui est actuellement le président
1 représente les salarié(e)s
1 membre de l’association des amis de la saunerie 
La loi prévoit que la majorité ne peut pas être constituée de politiques.
En fait, le CA ne décide pas grand-chose. Une fois par semaine, se tient une réunion du personnel
avec large discussion sur les commandes, les événements, les perspectives. Lorsque des idées de
changement émergent, elles sont débattues. Si un accord se fait entre les salariés, l’idée est propo-
sée au CA… qui l’accepte.
Chaque personnel est responsable de sa fonction.

Le choix de préfére r la culture au profit 
Des participants danois à l’atelier contestent le choix de ne pas faire payer l’entrée. Pour les
femmes qui présentent le projet, les gens paient l’entrée lorsqu’ils achètent le sel… Mais les éco-
n o m i s t e s7 i n s i s t e n t : « quand on a un bon produit, on peut demander n’importe quel prix. Vo u s
pourriez rémunérer deux personnes supplémentaires si vous faisiez payer l’entrée, si vous aug-
mentiez le prix de la bouteille d’eau pour la peau et si vous vendiez des glaces ! »
Mais Berith et Tine considèrent que cela ne serait pas conforme à leur philosophie et à leur volon-
té de présenter un cadre qui rappelle le Moyen-Âge. Le petit musée est au bord d’une grande région
classée et cela leur interdit de faire n’importe quoi.

L’exemplarité du pro j e t
Il existe un réseau des Écoles de production et un professionnel d’une autre école avec laquelle
l’École de Läsö travaille a eu l’idée de rechercher, sur sa commune, l’histoire locale et, depuis, un
festival du XVIIe siècle a été créé, avec l’appui de la municipalité.
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Atelier n° 3

La création d’activité
sous forme de micro-société

Helle Kreiberg Svennesen
Directrice

Fiche de synthèse réalisée par Gilbert Léonhardt
Trésorier du Grep (France)

Helle Kreiberg Svennesen est gérante et propriétaire de Barso Toys, micro-société qu’elle a fondée
en 2000.

La saga Barso Toys est celle d’une jeune femme d’agriculteur vivant dans une ferme située dans la
très petite île (2,2 km2) de Barso, reliée par ferry, une fois par jour, à la côte orientale du Danemark.
L’île de Barso, habitée depuis les Vikings, ne comporte plus aujourd’hui que 26 habitants et deux
exploitations agricoles. La ferme familiale, avec 120 vaches laitières, ne permet pas à Helle, qui a
une formation agricole et économique, de bénéficier sur place d’un emploi et d’un revenu d ’ o r i g i-
ne agricole.

L’objet de l’entreprise créée par Helle Kreiberg Svennesen il y a trois ans est la vente de jouets en
bois créés par elle pour les enfants de 0 à 5 ans, mais fabriqués à l’étranger, notamment dans une
usine de 60 salariés située en Tchéquie (Helle précise que la durée du travail y est de 30 heures par
semaine et les salaires élevés).
Le lancement du projet n’a pas été facile car il n’a bénéficié que tardivement des financements
espérés, Danois et européens.

L’île de Barso fait partie d’une « association de communes » de 27 îles danoises regroupant en tout
4 500 habitants, cette structure intercommunale ayant pour objectif de freiner le dépeuplement et
le départ des jeunes en instituant des privilèges agricoles et commerciaux afin d’améliorer la situa-
tion du marché du travail et de faciliter la création d’emplois.

Malheureusement, dans un premier temps, le projet de création d’entreprise de Helle ne reçoit pas
l’agrément de la structure intercommunale nécessaire pour accéder aux financements spécifiques
d’aide au développement.
Malgré ces difficultés Barso Toys réussit son « d é c o l l a g e » grâce à l’esprit d’entreprise de sa fon-
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datrice et aux fonds propres engagés : c’est à l’été 2002, au moment où se confirme le réussite com-
merciale du projet, que les financements européens sont enfin obtenus : un prêt sans intérêt de
1 2 000 Euros sur 10 ans vient au bon moment conforter la poursuite du développement de Barso
Toys permettant à Helle Kreiberg Svennesen, qui entre temps a eu sa deuxième fille, de recruter.

L’aventure Barso Toys est l’histoire de la greffe réussie d’une toute petite entreprise par une femme
d’agriculteur qui a créé son propre emploi de chef d’entreprise dans une toute petite île en voie de
désertification. Cela cadre bien avec une certaine propension danoise pour le « good business » et
avec les orientations du Livre vert de la Commission des Communautés Européennes sur « L’ e s p r i t
d’entreprise en Europe », Bruxelles, janvier 2003.

Si la présentation de l’expérience de Helle Kreiberg Svennesen contribue, dans le cadre de
Regards croisés, à « faire connaître les pratiques existantes » et illustre le combat d’une jeune
mère de famille pour concilier sa volonté d’auto-développement personnel et les nécessités éco-
nomique en restant au domicile familial isolé dans l’île de Barso, c’est l’un des enseignements à
tirer en ce qui concerne l’égalité hommes/femmes. En ce qui concerne d’éventuelles pistes de
« transfert des bonnes pratiques vers les T P E », il faut souligner les paradoxes suivants : l’entre-
prise qui a été créée en s’appuyant sur un discours de développement local n’a créé en fait qu’un
seul emploi sur l’île et trois autres sur le continent. Le concepteur principal des jouets est hollan-
dais et la production de jouets est localisée dans une entreprises en Tchéquie… Les théories du
développement local sont ici confrontées à la constitution du grand marché européen. À quand la
confrontation avec la mondialisation ?
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Table ronde
« Regard sur les 6 conférences 

du projet Regards croisés »

Les part i c i p a n t s :

Albert Gui (France), président du groupement d’employeurs « Mode d’emploi » et
membre du centre de ressources des GE de Poitou-Charentes.
Bernard Giret (France), CFDT Poitou-Charentes, chargé des salariés des PME et du
reclassement des salariés licenciés des très grosses entreprises.
Helga Bunke (Allemagne), gérante du syndicat Ve r.di, dans le Sud Brandebourg, qui
compte 25 salariés. Helga coordonne les différentes branches et s’intéresse particulièrement
aux conditions de travail des salariés. Le problème majeur est celui du taux de chômage.
Thomas Hartmann (Allemagne), co-fondateur et propriétaire de tamen, travaille d’une
part à l’accompagnement des projets en zone rurale et d’autre part sur des programmes de
formation et d’enseignement. Thomas travaille à mi-temps à l’Université Umbolt à Berlin
sur les questions d’innovation dans la formation.
Ervin Jensen (Danemark), confédération des syndicats (LO) du Jutland du Sud, qui
compte 60 000 membres (sur 240 000 habitants). Ervin travaille sur la politique du mar-
ché du travail et notamment sur les relations internationales transfrontalières.
Bodil Hansen (Danemark), entrepreneuse indépendante depuis le 1er janvier 2003, elle
travaillait préalablement dans le domaine du conseil en formation des adultes dans les
entreprises. Son entreprise actuelle intervient pour le développement des compétences et
des projets dans les entreprises.
Peter Peterson (Danemark), président du conseil des entreprises locales et président de
l’association des producteurs de fruits au Danemark, lui-même étant producteur de fraises.

L’ a n i m a t e u r :

A. Peter A s m u s s e n (Danemark), directeur d’une organisation qui travaille dans le secteur
du conseil aux PME
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Avantages, bénéfices, enseignements…

Animation A. Peter Asmussen
Stec, Centre de promotion économique du Jutland du Sud

P e t e rA s m u s s e n : Au cours des six conférences, nous avons braqué la lumière sur l’emploi en zone
rurale. Le développement intéresse le patronat et les salariés qui participent au développement éco-
nomique. Le développement social joue également un rôle. Nous avons abordé beaucoup de sujets.
Nous avons constaté des différences nationales et régionales. 
Ma question : comment avez-vous vécu cette situation de rencontrer vos collègues européens,
quelles idées cela vous apporte ? Quelles différences vous frappent ?

Thomas Hart m a n n (Allemagne) : J’ai beaucoup appris grâce à cette coopération qui permet de
voir la situation des autres régions avec les différents systèmes. Les différences politiques appa-
raissent. Le centralisme de la France fait qu’il y a davantage de possibilités d’alliances : toutes les
initiatives peuvent se coordonner, former des réseaux, des associations…
Dans les Lander allemands, les porteurs d’initiatives créent des liens à l’intérieur du Land, mais il
y a plus de concurrence et moins d’alliance.
Reconnaître ces différences, c’est déjà fructueux.
En Allemagne, il y a beaucoup d’intérêt pour les projets, mais peu d’influence sur la politique. Les
politiques ne prennent pas en considération les initiatives innovantes.

A l b e rt Gui (France) : Nous sommes ici pour écouter et voir comment fonctionnent les personnes
et les institutions dans chaque pays. Il y a des choses comparables et d’autres qui ne le sont pas.
Dans la gestion du chômage, nous constatons des différences importantes. Le système d’« activa-
tion des chômeurs » au Danemark est intéressant. Mon expérience de participation, hier, à l’atelier
sur les parcs de développement, me montre qu’il y a des choses qui se rapprochent de ce qui exis-
te en France, mais qu’on ne peut pas transposer tel quel ce qu’on voit ici.

Ervin Jensen (Danemark), nous avons pu constater, au cours de ces conférences, les grandes diff é-
rences qui existent au sein de l’Union européenne. Ces conférences ont ouvert les yeux des parti-
cipants sur ces différences. Il est essentiel de reconnaître nos différences, sinon, nous aurons du mal
à trouver des domaines dans lesquels nous pouvons coopérer. Prenons deux exemples :
• les modes d’indemnisation des chômeurs : au Danemark, pour être assuré contre le chômage et
percevoir une allocation, il faut être membre d’un syndicat ;
• le concept de « travail » : au Danemark, nous ne comprenons pas la notion de temps partiel alors
qu’en Allemagne, c’est un débat très vif. Au Danemark, nous ne parlons plus de durée du travail :
35 ou 36 ou 39 heures : ce n’est plus un débat. Les Danois ont fait grève pour obtenir plus de
vacances et plus de congés payés, ce qui était inimaginable en A l l e m a g n e …
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Helga Bunke (Allemagne) : J’ai participé aux six conférences. C’est la continuité qui m’a impres-
sionnée. Il est important de mieux connaître les particularités. Nous avons constaté que nous utili-
sons des mots similaires, par exemple « coopérative », alors qu’il y a des différences entre la France
et l’Allemagne sur ce que sont les coopératives. Nous devons continuer à travailler sur ces points. 
Nous sommes en train d’analyser ce qui peut être appliqué dans notre région. Il y a des problèmes
que nous voulons considérer, mais nous n’avons pas besoin de lobbying. Dans notre région, il y a
beaucoup de préjugés. Nous devons reprendre en compte des projets démarrés il y a 7 ou 8 ans, qui
ont échoué, mais qui peuvent être repris maintenant.

Bernard Gire t (France) : Je n’ai pas participé à toutes les conférences, mais à celle de Poitiers,
celle de Finsterwalde et celle-ci. Je suis d’accord pour dire qu’il y a des différences à identifier entre
nos trois pays, mais il me semble que sur les idées, les constats et la problématique rurale, nous
nous rejoignons et c’est important. Les systèmes sont différents, mais les constats sont les mêmes.
Les idées se rapprochent et nous avons du travail à poursuivre.
Je me retrouve bien dans les approches des Danois et des Allemands sur la problématique de l’em-
ploi. Cela me conforte dans mes idées, parce qu’en France, nous ne sommes pas nombreux à nous
battre pour participer à la gestion de l’emploi sur les territoires. En ce qui concerne la gestion ter-
ritoriale, plus on décentralise, plus on favorise l’innovation et plus on peut intervenir sur l’emploi.
C’est encourageant et il faut continuer.

P e t e r A s m u s s e n s’adresse à Bodil : tu as essayé d’être salariée et maintenant, tu es ton propre
patron. Quels conseils peux-tu donner ?

Bodil Hansen (Danemark) : Ce qui m’a beaucoup impressionnée, ce sont les aides accordées aux
nouveaux entrepreneurs. Je n’ai pas encore eu le temps d’établir mon projet d’entreprise.
O fficiellement, je suis au chômage et, pendant 18 mois, je peux être indépendante à mi-temps et
toucher une partie de mon allocation chômage. 
En tant que femme et en référence à ce qui a été dit hier, j’ajouterai à propos des différences entre
les hommes et les femmes : si une femme crée, on lui demande : « que dit ton mari ? Que disent
tes enfants ? ». Mes enfants, eux, me disent : « tu es toujours en vie, tu vas gagner de l’argent et ça
i r a ! »
Les points sur lesquels je crois nécessaire d’attirer l’attention des créateurs :
• importance de la constitution de réseaux ;
• question des compétences : l’industrie de l’Europe connaît de grands changements : les grosses
productions s’implanteront hors de l’Europe et il faut créer des produits pour de petits créneaux ;
• importance de l’histoire dans le développement des produits ;
• des produits bizarres voient le jour : on peut inventer un peu n’importe quoi, par exemple de la
moutarde avec du miel…il y a une grande attractivité des produits du terroir.
Nous avons des points communs à travailler. L’essentiel est de maintenir une production indus-
trielle en Europe et de développer les zones rurales. Je crois à l’importance de la culture et au rôle
des écoles ; 
Enfin, je pense essentiel de ne pas perdre de vue l’égalité entre les hommes et les femmes et d’ap-
prendre à mieux connaître les hommes et les femmes.
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P e t e rP e t e r s o n (Danemark) : Je n’étais pas à la conférence de Potsdam, mais j’ai participé aux cinq
autres. J’en ai tiré de grands bénéfices. J’ai constaté des différences entre nos trois pays. Mais je
veux souligner des éléments communs, notamment, les grands changements structurels et leur rapi-
d i t é : des concepts comme la sous-traitance, sont apparus et nous en constatons les effets dans notre
région. Mais la sous-traitance correspond aussi à la création de nouvelles entreprises et de nou-
veaux emplois, il ne faut pas la voir seulement de manière négative.
En ce qui concerne ma production, je suis passé d’une production traditionnelle à une production
moderne en créant plus de valeur et c’est passionnant.

A l b e rt Gui (France) : En ce qui concerne la relation patronat / syndicat, il faut préciser que si c’est
intéressant de se retrouver ensemble ici, et notamment avec la CFDT, les choses ne sont pas tou-
jours aussi faciles et il y a plus de frictions que de coopération entre patronat et syndicats…

Bernard Gire t (France) : Les syndicats étaient présents dans les grosses entreprises et absents dans
les TPE et PME (en dessous de 150 salariés) ; Aujourd’hui, des liens se sont construits entre le syn-
dicat et l’Union des artisans, notamment sur la question de la formation et de la valorisation des
métiers dans de toutes petites entreprises. On constate une tendance des salariés à rechercher des
emplois dans les grosses entreprises pour les avantages sociaux qu’elles dispensent (Comité d’en-
treprise, mutuelle, etc.). En conséquence, l’effort à faire aujourd’hui, c’est d’avancer vers les
mêmes droits aux salariés des petites entreprises. Aujourd’hui, la CFDT a plus de points communs
avec l’union professionnelle des artisans qu’avec les représentants des grands groupes. La CFDT
est le seul des 5 organisations syndicales à faire le choix de se développer dans les TPE et PME.

A l b e rt Gui (France) : Pour illustrer la question de la gestion territoriale de l’emploi, on peut dire
que le groupement d’employeurs sert de passerelle et que, lorsqu’ils sont dans un GE, les salariés
ne recherchent plus des emplois dans les grandes entreprises.

Ervin Jensen (Danemark) : C’est à nous de partir de la situation du marché du travail des diff é-
rents pays. Au Danemark, il y a une réglementation du marché par les conventions collectives. En
Allemagne et en France, c’est davantage par le biais de la législation. Les conventions collectives
sont, pour nous, la base de la négociation. 80 % des salariés au Danemark sont syndiqués et, même
dans les TPE, des petits patrons sont syndiqués à l’Union patronale. 
En ce qui concerne la volonté de délocaliser la production dans nos trois pays, on peut se dire qu’il
est acceptable de répartir autrement le travail à l’échelle mondiale, mais c’est un autre débat. Notre
problème en Europe c’est que nous avons une main-d’œuvre peu qualifiée alors qu’on a besoin
d’emplois très qualifiés.

Bodil Hansen (Danemark) : Il faut insister sur les intérêts communs entre les employeurs et les
salariés. La formation continue pour adulte intéresse et concerne aussi bien les uns que les autres.
Comment éviter l’usure des salariés ? Comment prendre en charge ceux qui manifestent cette
u s u r e ? les diriger vers d’autres emplois, Comment éviter les départs à la retraite à 50 ans ?
Comment un travailleur âgé peut-il retrouver un emploi ?
Ce qui me gêne dans les syndicats, c’est qu’ils ne s’intéressent pas à la question de l’égalité des
salaires entre les hommes et les femmes.
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P e t e r A s m u s s e n rappelle l’intervention du professeur Lutz à la conférence de Potsdam. Il avait
évoqué un avenir pour les zones rurales, avec une re-immigration des urbains vers les espaces
ruraux, et les transformations des grosses entreprises, après leurs faillites, en petites entreprises plus
souples… Qu’en pensez-vous ?

Thomas Hart m a n n (Allemagne) : Cette analyse concerne le changement des entreprises appelées
à devenir plus souples, mais en ce qui concerne les zones rurales, je ne vois pas les grosses entre-
prises revenir dans notre région sous la forme de petites entreprises… À Potsdam, le représentant
d’une entreprise disait les problèmes qu’il rencontrait pour embaucher du personnel qualifié dans
les zones rurales. L’environnement culturel et social n’incite pas à ce retour. Nous devons travailler
à freiner l’exode du personnel qualifié. BMW a été transféré à Leipzig, avec 5 000 emplois, mais
250 000 personnes ont envoyé leur candidature et 90 % d’entre elles étaient déjà employées dans
des petites entreprises. Cela fait peur aux petites entreprises qui manquent, elles aussi, de main-
d’œuvre qualifiée. Le taux de chômage des non qualifiés est énorme.

P e t e r P e t e r s o n (Danemark) : Nous devons briser la courbe négative en zone rurale. Cela veut dire
d’abord entrer en contact avec les entreprises et les attirer dans les zones rurales, voir quelles com-
pétences existent dans ces espaces ruraux et quelles sont les conditions pour créer des valeurs posi-
t i v e s .
Dans la région autour de Sønderborg, nous avons relancé l’économie et il y a un effet « boule-de-
n e i g e ». il est essentiel de regarder dans les autres régions autour et d’établir des coopérations. Nous
ne sommes qu’à une heure et demie de Hamburg et à une heure de Flensburg …

Ervin Jensen (Danemark) : L’important, c’est l’infrastructure des zones rurales. Il faut des moyens
de transport (une autoroute vers le Nord). Toute la région d’ici est une grande zone industrielle,
mais il est difficile d’attirer des entreprises parce que l’infrastructure et la main-d’œuvre sont insuf-
fisantes. Un couple d’instituteurs n’a pas les moyens de se payer une maison dans la région de
Copenhague, c’est trois fois plus cher là-bas qu’ici. On ne sent pas encore ici l’effet de ce phéno-
mène, mais en Fionie, on le sent.
Le travail à domicile est aussi un phénomène à prendre en compte. Beaucoup d’entre nous n’ont
pas besoin de quitter leur domicile pour travailler. Cela est favorable aux zones rurales. Il faut aussi
réfléchir au fait que beaucoup de grosses entreprises sont à leur zénith et vont décliner…

P e t e r A s m u s s e n invite à conclure.

Bodil Hansen (Danemark) : Nous pouvons diffuser ces informations recueillies dans les pro-
grammes européens auprès des citoyens des différentes régions. Si des actions sont lancées dans
nos régions en direction des entrepreneurs et en particulier des femmes entrepreneurs, il y aura des
e ffets. Il n’est pas nécessaire de dire qu’il s’agit d’idées qui viennent de l’Union européenne, l’im-
portant c’est que cela se fasse.

Helga Bunke (Allemagne) : L’une des tâches de nos conférences : montrer des expériences posi-
tives réalisées dans différents pays. Même si on ne transpose pas les projets à 100 % d’un pays à
l’autre, il faut insister sur la mise en réseau des projets.
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Thomas Hart m a n n (Allemagne) : Nous avons une bonne matière dans ces conférences. À partir
des pratiques que chacun a de la vie quotidienne, nous sommes appelés à réfléchir sur la culture de
l’autre. Nous devons expliquer nos cultures pour mieux nous comprendre. C’est un vrai travail que
nous réalisons. Nous essayons de tirer des leçons des projets de chaque pays et ensuite, d’adapter
ces leçons à un autre pays. C’est une approche créatrice efficace et un travail pratique.

Bernard Gire t (France) : Nous avons tous appris, malgré nos trois langues différentes. C’est réus-
si. Il faut rappeler que nous sommes représentants de nos organisations et nous avons le devoir,
maintenant, « d ’ i r r i g u e r » ceux que nous représentons et cela produira des eff e t s .
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Annexes

Livre vert de la Commisssion européenne
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